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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (2' chambre) 

Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. 

Audience du 1" juillet. 

L'Automédon. — ASSURANCES CONTRE LES ACCIDENS CAUSÉS 

I>AR LES VOITURES. — LÉGALITÉ DE CES ASSURANCES. 

Il y a quinze ans, on comptait à peine 30,000 voitures 

circulant dans les rues de Paris ; on en compte aujourd'hui 

75,000, parmi lesquelles il faut placer au premier rang 

400 omnibus, qui, à raison de 80 kilomètres chacun, don-

nent un parcours journalier de 32,000 kilomètres. Si l'on 

songe que ce sont les quartiers les plus populeux, les plus 

encombrés de la capitale, que sillonnent en tous sens ces 

voitures, et que, malgré les efforts persévérans de l'admi-

nistration municipale, il reste encore dans le vieux Paris 

une quantité considérable de rues qui semblent n'avoir 

été percées que pour lo passage d'un cheval ou d'une 

chaise à porteurs, onne s'étonnera pas que le nombre des 

accidens ait été toujours croissant. Il faut le reconnaître, 

pourtant, la vigilance de la police, l'agrandissement d'u-

ne partie des rues anciennes, le percement de nouvelles 

voies, n'ont pas permis aux accidens de se produire dans 

une proportion égale à la progression du nombre des voi-
tures en circulation. 

De tous temps ces accidens ont été une cause d'effroi 

pour les habitans de la cité , quelquefois une cause de 

ruine pour les propriétaires de voitures. On sait, en effet, 

que chaque accident peut, selon sa gravité, donner lieu à 

une double action, l'action pénale , qui entraine à sa suite 

la condamnation à l' amende, et même à l'emprisonnement, 

suivant les circonstances; et l'action civile, qui a pour ob-

jet la réparation pécuniaire du tort causé à la victime de 

l'accident. La première de ces actions intéresse la vindicte 

publique, et est indépendante de tout intérêt privé ; la se-

conde n'intéresse que la partie lésée, et se résout toujours 
en une indemnité appréciable en argent. 

Or, il est arrivé maintes fois que cette action de la vic-

time contre l'auteur de l'accident est devenue stérile par 

l'insolvabilité réelle ou simulée du débiteur condamné. 

Dans la vue d'obvier à cet abus, une ordonnance de 

police du 23 août 1821 a prescrit une retenue de 20 cen-

times par jour sur le salaire des cochers de nacres et de 

cabriolets de place, pour assurer le paiement des amen-

des encourues par eux, et la réparation des dommages 
provenant de leur fait. 

Mais cette mesure, qui ne concerne qn'une faible por-

tion des voitures en circulation, était un remède insuf-

fisant pour atteindre le b t que l'autorité s'était proposé 

dans l'intérêt de l'ordre, de la sûreté et de la libre cir-
culation dans Paris. 

L'industrie s'est emparée de cet élément de spéculation : 

depuis seize ans il existe des compagnies qui, moyen-

nant une prime convenue, assurent, jusqu'à concurrence 

d'une somme déterminée, les propriétaires de voitures 

contre les réparations civiles auxquelles ils sont tenus 

par suite des accidens causés sur la voie publique, au 

préjudice des personnes ou des propriétés, soit que les 

voitures soient conduites par les maîtres ou par leurs 
préposés. 

La première attaque dirigée contre la légalité de ces 

sortes d'assurances date de 1836. On soutint alors que 

de pareilles entreprises étaient immorales, qu'elles étaient 

une excitation à l'imprudence, puisque pour une prime 

de quelques francs, elles donnaient aux propriétaires de 

voitures le droit de mutiler, d'écraser les piétons. 

S Le Tribunal de commerce de Paris, qui fut à plusieurs 

éprises appelé à prononcer sur la légalité des clauses de 
c
es polices, a repoussé ce moyen de nullité par quatre ju-

gemens,des 11 août 1841, 26 octobre 1842, 21 août, 16 
e
H8 décembre 1844. 11 déclara que ces contrats d'assu-

rances n'étaient pas plus dangereux pour la morale pu-

blique que celui qui intervient en matière d'assurance con-

tre l'incendie ; qu'en effet, l'auteur du sinistre n'était ga-

ranti que contre les réparations civiles, et non contre les 

peines à prononcer contre les auteurs de l'accident ; que 
u
,e plus ce contrat avait l'avantage de donner aux vic-

times la certitude, autant que possible, d'obtenir "une ré-
paration. 

Saisie 21 août 1844, le même Tribunal a rendu un ju-

gement en sens contraire, dans les circonstances sui-
vantes : 

Par une police du 15 juin'1812, la compagnie l'Automédon 
^■assuré le sieur Isot contre les accidens que ses voitures pour-
i'

ent
 occasionner. , 

'^Pjf 25 janvier 18*5, deux de ses voitures étaient sous la di-
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 condurteur, ce qui était une contra-
. 'on a la police d'assurance et aux règlemens. 

sans que la nullité du contrat d'assurance lui 

F >> Qu'aux termes de l'article H 31 du Code civil, l'obligation 
sur une cause illicite ne peut avoir aucun effet ; qu'aux termes 
de l'article 1133 du même Code, la cause est illicite quand elle 
est contraire à l'ordre public et aux bonnes mœurs ; 

« Attendu que s'il peut être permis de faire assurer les acci-
dens qui peuvent arriver aux assurés, il est contraire à l'ordre 
public d'admettre une assurance sur les quasi-délits qui peu-
vent être commis par l'assuré ou par ceux qu'il emploie : qu'il 
en résulterait une excitation à l'incurie, et que le Tribunal ne 
saurait sanctionner un contrat de cette nature; 

» Déclare nul, comme contraire aux bonnes mœurs et à l'or-
dre public, le contrat d'assurances dont il s'agit. » 

Appel de la part des sieurs Rippert et C
e

, représentant la 
compagnie l'Automédon. 

M
e
 Philippe Dupin, pour les appelans, a attaqué la sentence 

comme contenant violation des art. 6, 1113, 1131 et 1133 du 
Code civil, et de l'art. 353 du Code de commerce. 

On ne doit pas perdre de vue, dit M" Dupin dans son résu-
mé, que la liberté des conventions est le droit commun, et que 
les prohibitions ne sont que l'exception. Il faut donc que la 
raison de prohibition soit certaine, évidente, incontestable, pour 
qu'elle soit admise et proclamée par le juge. 

Or, ici, non-seulement cette raison n'existe pas, mais la rai-
son contraire frappe tout œil attentif ; non-seulement le con-
trat qu'on a voulu briser n'a rien qui offense les lois, mais il 
seconde leur action salutaire. Non-seulement il ne blesse point 
la morale publique, mais il est sage, honorable, utile, favora-
ble à l'ordre et à l'intérêt public. En effet, tout en laissant aux 
dispositions répressives de l'incurie, des fautes, des impruden-
ces, des inobservations de règlemens, leur exécution libre et 
leur efficacité, il y ajoute des précautions et des sanctions 
nouvelles. 

Le moyen tiré de la prétendue immoralité est un écho loin-
tain des vieilles attaques dirigées jadis contre les assurances 
de toutes natures, mais depuis longtemps combattues par les 
esprits éclairés des jurisconsultes et des économistes, réfutées 
par les faits, et proscrites par la sagesse des Tribunaux. 

L'assurance qui fait l'objet du litige triomphera donc, com-
me les autres, d'un étroit préjugé, d'un point de vue exclusif, 
qui s'effraie d'un inconvénient exceptionnellement possible, et 
méconnaît des avantages constans et nombreux. La Cour, en 
réformant la sentence, comprendra l'intérêt qu'a la société à 
étendre un contrat qu'un orateur du gouvernement appelait 
avec raison le noble produit du génie, qui a pour but et pour 
effet le répandre le bienfait de la sécurité dans les industries 
et les propriétés de toutes natures ; invention consolante et ré-
paratrice qui efface les maux que l'homme n'a pu prévenir, et 
fonde la sécurité d'un avenir qui ne dépend pas de nous. 

M
e
 Dutar, pour le sieur Isot, soutient le bien jugé de la sen-

tence, sous la réserve de répéter contre la compagnie la resti-
tution des primes par lui payées. Suivant le défenseur, les ter-
mes de la police sont généraux, et impliquent la garantie pour 
l'assuré de tous accidens de voitures, soit qu'ils proviennent de 
la maladresse, de l'imprudence, ou même de la volonté du con-
ducteur. Or, en principe général, le contrat d'assurance ne 
peut avoir pour objet que la garantie de cas fortuits, incertains, 
imprévus, et indépendamment du concours de l'agent mo-
ral de l'assuré; il ne peut donc porter sur des délits ou quasi-
délits. Si l'art. 353 du Code de commerce, qu'on invoque, au-
torise l'assurance contre la baraterie du patron, c'est par une 
exception introduite uniquement dans l'intérêt du commerce 
maritime; cette exception ne saurait être étendue à d'autres 
cas, sous prétexte d'analogie. Quand il s'agit d'appliquer le 
contrat d'assurance à des faits qui intéressent la sûreté et la 
vie même des hommes, cette règle doit recevoir une application 
plus rigoureuse. Ce n'est pas trop d'ailleurs du double frein de 
la loi pénale et de la loi civile pour protéger les citoyens contre 
l'imprudence, la maladresse et la brutalité des conducteurs de 
voitures. Aussi tous les modèles de police des compagnies, et 
en particulier de l'Automédon, portaient-elles une clause de 
subrogation de l'assureur dans les droits de l'assuré contre les 
cochers, postillons, conducteurs et autres préposés, auteurs des 
accidens. 

C'est qu'en effet, il importe peu à ces individus de payer 
une faible amende, ou même de subir quelques jours de pri-
son: ce qui les touche le plus, c'est la responsabilité civile qui 
peut leur enlever toutes leurs ressources, et entraîner la voie de 
la contrainte par corps. Eh bien ! cette garantie n'existe pas 
dans la police du sieur Isot, la compagnie ayant renoncé, pour 
avoir un assuré de plus, au bénéfice de cette clause de subro-
gation. C'est donc avec raison que les premiers juges ont an-
nulé cette assurance, comme immorale et contraire à l'ordre 
public. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5
e
 chambre) 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 4 juillet. 

FIGEAC. 

. Le Tribuns 
«'têt* 
vaut *
u

 «té demandée, l'a prononcée d'office par le j 

Le défenseur conclut subsidiaîrement, pour le cas d'in-

firmation, à l'évocation du fond, et à la condamnation 
de la compagnie au paiement du sinistre. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M, l'avocat-

général de Thorigny, a réformé le jugement par l'arrêt 
dont voici le texte : 

« Considérant que les contrats d'assurances, comme obliga-
tions civiles, sont de droit commun; qu'ils ont en effet pour 
but la réparation de dommages pécuniaires ; que les assuran-
ces ne peuvent être prohibées sur le fondement qu'en certains 
cas elles pourraient provoquer les assurés à commettre des dé-
lits ou quasi-délits; 

» Que les délits, non plus que la fraude, ne se présument pas, 
et qu'un contrat ne peut être interdit par la prévision d'un évé-
nement exceptionnel, dont l'appréciation, d'ailleurs, demeure 
toujours soumise aux Tribunaux; 

•» Considérant que les délits par imprudence ou maladresse 
ne peuvent trouver une facilité plus grande dans l'existence 
des assurances contre les risques pouvant résulter d'accidens 
causés par les voitures, risques formant l'objet de l'entreprise 
dite l'Automédon ; 

» Qu'en effet, la sûreté publique trouve une garantie suffi-
sante, soit dans les dispositions du Code pénal, dont l'application 
ne cesse pas d'avoir lieu, indépendamment de tout contrat d'as-
surance, ainsi d'ailleurs que l'énonce formellement la police 
d'assurance dont il s'agit au procès; soit par les stipulations de 
ladite police, suivant lesquelles, en cas d'accident, il ne peut 
résulter pour l'assuré aucun bénéfice quelconque, mais le sim-
ple remboursement des sommes qu'il aura payées à titre de 
dommages-intérêts ; 

» Qu'ainsi il n'y a lieu de s'arrêter au moyen de nullité ; 
» Et considérant que le fond est en état de recevoir une dé-

cision délinitive, évoquant ; 

»Et considérant, au fond, que Ripert, ès-noms, a assuré Isot 
contre les risques résultant d'accidens causés par les voi 
tures ; 

>> Considérant que l'accident causé par les voitures appar-
tenant à kot, et pour lequel celui-ci a payé des dommages-in-
térêts à la veuve Verrie, rentre dans la classe des cas prévus 
par la police d'assurance ; 

» Infirme ; émendant; sans s'arrêter à la nullité prononcée, 
statuant au fond, condamne la compagnie l'Automédon à rem-
bourser à Isot la somme de 1,575 francs qu'il a payée à la veuve 
Verrie, à titre de réparation civile, et la condamne aux dépens. » 
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LE CACHEMIRE DE M 

Nos lecteurs n'ont sans doute pas oublié qu'il y a quel-

ques jours, sur la plainte de M
1Ie

 Figeac, jeune et jolie ar-

tiste du théâtre du Vaudeville, la T chambre du Tribunal 

correctionnel de la Seine condamnait la veuve Lesage , 

marchande à la toilette fort connue dans le monde des ar-

tistes dramatiques , et sœur d'une de nos célébri tés cho-

régraphiques, à un an de prison , 25 francs d'amende , à 

restituer à la plaignante un châle de l'Inde que celle-ci lui 

avait confié pour en opérer la vente, et à lui payer une 

somme de 500 francs , valeur d'un bracelet d'émeraudes 

qui lui avait été remis dans le même but, et dont elle avait 

détourné le prix. La condamnation que nous venons de 

rappeler ne devait pas être l'unique conséquence judiciaire 

de F abus de confiance commis par la veuve Lesage ; d'au-
tres débats devaient la suivre. 

M
lle

 Figeac, qui assiste en personne à l'audience, avec 

une fraîche et élégante toilette, a beaucoup de peine à se 

défendre contre les regards empressés de tous les clercs 

d'avoués que sa présence a attirés dans l'enceinte de la 5
e 

chambre. 

Voici en quels termes M" Fleury, avocat de M
me

 Hélye-
Pessonneaux expose les faits du procès : 

Mlle Figeac qui cônnaît ce vers d'un ancien couplet de vau-
deville : 

« La comédie est un miroir, » 
a cru sans doute que c'était là une vérité absolue, et que si le 
théâtre reflétait fidèlement la vie réelle, on pouvait, en retour, 
importer dans la vie réelle les événemens dramatiques ; qu'ain-
si ces|stratagèmes ingénieux, ces spirituelles fourberies de sou-
brettes et de valets, qui, de temps immémorial, obtiennent tant 
de succès sur la scène, ne pouvaient manquer de réussir dans 
le monde. Si Mlle Figeac était moins jeune, si le temps ne Lui 
avait pas manqué jusqu'ici pour joindre à ses profondes études 
dramatiques quelques études de morale, elle aurait compris 
que les faits changent d'aspect quand la rampe a cessé de les 
éclairer ; que les fourberies de l'inimitable Scapin s'appelle-
raient des escroqueries au grand jour de la police correction-
nelle, et que le testament si comique du Légataire universel 
serait un crime de faux auquel la Cour d'assises n'accorderait 
pas les mêmes applaudissemens que le parterre. 

C'est faute d'avoir saisi cette nuance que Mlle Figeac a cru 
légitime de chercher à duper autrui pour éviter d'être dupe. 
Que son inexpérience lui serve d'excuse, j'y souscris volontiers, 
et ce que j'appellerais mauvaise foi en face de tout autre adver-
saire, je ne le qualifierai ici que d'erreur ; mais cette erreur, il 
faut qu'elle l'expie, et le Tribunal ne peut manquer de lui en 
infliger la responsabilité. 

Mme Pessoimeaux, marchande de cachemires de la reine, ré-
clame le prix de deux châles qu'elle a livrés à Mlle Figeac. On 
pourrait supposer qu'il n'y a là qu'un procès vulgaire: il n'en 
est pourtant pas ainsi, et les faits veulent être exposés avec 
quelque détail. 

Au mois de décembre de l'année dernière, Mlle Augustine Fi-
geac, faisant une réforme dans son élégante garde-robe, réso-
lut de se défaire d'un bracelet enrichi d'émeraudes et d'un ca-
chemire qu'elle avait rapporté de l'étranger ; c'est du moins ce 
que doit faire supposer un document judiciaire, où elle déclare 
qu'il lui avait coûté 3,500 roubles. Elle remit donc ces deux 
objets à une dame Lesage, personne fort répandue dans le mon-
de dramatique, sœur et mère d'artistes de la danse, mais qui, 
n'ayant pas cherché à s'élever comme ceux de sa famille, a em-
brassé la profession toute terrestre de marchande ou reven-
deuse à la toilette. 

Mme Lesage avait-elle acheté le châle et le bracelet? Où les 
avait-elle reçus pour en opérer la vente au compte de leur pro-
priétaire ? C'est ce que je n'ai point à examiner; mais ce qui 
est constant, c'est que les jours, les semaines, les mois se pas-
sèrent, et que Mlle Figeac ne vit revenir ni son châle, ni son 
bracelet, ni le prix qu'elle voulait en avoir; elle écrivit sans ob-
tenir de réponse; elle envoya chez Mme Lesage : on s'y rendit 
sans parvenir à la rejoindre. Dès lors, elle commença à conce-
voir les plus vives inquiétudes, ainsi qu'elle le déclare elle-mê-
me dans la plainte qu'elle a portée depuis, et qui a été suivie 
d'instructiion et de jugement. 

C'est sous l'empire de cette préoccupation que Mlle Figeac, 
sachant combien une créance contre Mme Lesage était désespé-
rée, inventa, pour sauver la sienne, une combinaison qui prouve 
que si les diplomates doivent être au besoin des comédiens ha-
biles, des comédiens à leur tour peuvent déployer des talens 
dont la diplomatie serait jalouse. Mlle Figeac pensa qu'en allé-
chant Mme Lesage par l'espoir d'un marché avantageux, elle 
pourrait se faire remettre par celle-ci quelque objet de prix. 
Comment Mme Lesage, qui ne possède rien, pourrait-elle arri-
ver à se le procurer, et aux dépens de qui? C'est ce qui im-
portait fort peu à Mlle Figeac, pourvu que sa créance fût sau-
ve-gardée. Ce point résolu, elle adressa à Mme Lesage le billet 
suivant : 

« Hier soir il est venu chez moi une personne pour me con-
sulter sur le choix d'un présent à faire à une de ses parentes 
qui se marie. J'ai pensé tout do suite à vous, et j'ai dit : Don-
.nez un châle. J'avais d'abord pensé au mien, mais il n'est pas 
assez beau. Cette personne veut faire un cadeau de 4 à 5,000 
francs. Je désire pour vous que cette affaire se fasse. Je n'ai 
pas demandé la couleur, apportez ce que vous avez de' plus 
beau. 

» J'ai les 5,000 francs chez moi, nous pourrons donc ter-
miner l'affaire à l'instant. » 

Mlle Figeac, comme on le voit dans ce billet, ne réclame pas 
son châle et sou bracelet; elle s'en garde bien, cela eût été de 
nature à éveiller la défiance; et pourtant, au moment où elle 
écrit, son inquiétude est au comble. Cette lettre, chef-d'œuvre 
de finesse épistolaire, puisque Mlle Figeac n'y parlait pas, mê-
me au post-scriplum, du seul point qui l'occupait, produisit 
l'effet qu'on s'en était promis. Mme Lesage, désireuse de ne pas 
perdre une occasion de bénéfice, courut chez Mme Pessoimeaux, 
ma cliente, et la lettre à la main, faisant sonner les 5,000 fr. 
qui étaient tout prêts pour payer au moment de la livraison 
elle sollicite Mme Pessoimeaux de lui confier quelque châles. 
Cette dame consentit à les fournir, mais par une précaution 
dont il n'est pas besoin, je pense, de faire ressortir la sagesse, 
elle fit accompagner l'envoi par sa demoiselle de magasin, nom-
mée Mélanie Delabaie, ne doutant pas d'assurer ainsi le retour 
des châles ou do leur valeur : mais il était écrit dans le livre 
du Destin, et peut être sur les tablettes de Mlle Figeac, que 
cette espérance serait déçue. 

Cinq cachemires de l'Inde sont portés chez Mlle Figeac, ot 
dépliés sous ses yeux. Leur richesse, leur valeur de 12 à 15,000 
francs, disaient assez qu'ils ne pouvaient appartenir à Mme Le-
sage ; mais c'était là une circonstance tout à fait indifférente 
aux yeux de Mlle Figeac, qui choisit les deux plus beaux, n'é-
lève aucune critiqucœj,ilii |i l^orix, ot demande seulement qu'on 
les lui confie poui>^i 'lJPf:ï/j!5^-atifier son choix par la per~ 

dut. Eu pareil cas, pour an 
ést-te^fl^et lo dépôt de lu inarch&n-

MUo Mélanie Bclahaie se 

retira donc, remportant les châles non agréés, et abandonnant 
les deux autres, pour lesquels d'ailleurs la solvabilité bien con-
nue de Mlle Figeac, qui possède, par héritage, de 12 à 15,000 
francs de rente, présentait toute garantie. 

Il paraît toutefois que Mme Lesage commençant à concevoir 
quelques doutes sur la sincérité de Mlle Figeac, revint le soir 
même questionner la femme de chambre sur l'existence du 

personnage généreux qui donnait des cachemires de 5,000 fr., 
et qui prenait Mlle Figeac pour ministre de ses largesses. La 
camériste rendit bientôt compte de cette démarche à sa maî-
tresse, qui, jugeant alors l'intrigue de la comédie suffisamment 
développée, ne crut pas devoir en différer le dénoùment, et sai-
sissant au vol le prétexte que Mme Lesage venait de lui four-
nir, elle lui écrivit en ces termes : 

« Je ne su» pas habituée à rendre compte de mes actions à 
mes domestiques. Vous avez fait hier à ma femme de chambre 
une réflexion fort déplacée au sujet de la vente de châles; elle 
rend le marché impossible; veuillez donc me rapporter mon 
châle et mon bracelet, et en même temps vous reprendrez vos 
châles. Mais, je vous le répète, apportez-moi mon châle et mon 
bracelet, ou si vous les avez vendus, apportez les 2,700 fr., car 
ce ne sera que contre cette remise que je vous rendrai vos deux 
châles. 

» Quand on est marchand, il faut ne pas être bavard. C'est 
une leçon. » 

Celte fois, ajoute M" Fleury, Mlle Figeac se dédommage du 
silence que gardait son premier billet, sur le but qu'elle vou-
lait atteindre. A trois reprises elledéclare à Mme Lesage qu'elle 
ne lui rendra les deux châles que contre la restitution de son-
cachemire et de son bracelet. Ainsi il n'y a pas de doute possi-
ble sur le piège que cachait le billet du 3 mars. Mlle Figeac 
voulait se procurer un gage, et à défaut de nantissement légal, 
contrat essentiellement consensuel et volontaire dont le Code 
civil a posédes règles, elle a créé un nouveau genre de contrat 
que j'appellerai le nantissement forcé, mais dont je doute que 
notre droit consente à s'enrichir. 

Au reçu de cette lettre, Mme Lesage courut aussitôt chez 
Mme Pessoimeaux, pour lui faire part de l'embarras où elle se 
trouvait. Celle-ci dut alors, après une sommation infructueuse 
signifiée à Mlle Figeac, recourir à l'autorité de M. le président, 
qui permit de saisiv-revendiquer les châles. Sur le proces-ver-
bal fait en exécution de cette ordonnance, notre adversaire de-
manda qu'il en fût référé au magistrat; on dut condescendre à 
sa réquisition, et malgré les efforts de Mlle Figeac, qui plaida 
son référé elle-même, ainsi que l'ordonnance le constate, M. le 
président maintint l'autorisation qu'il avait accordée; mais ce 
fut en vain, les châles ne se retrouvèrent plus chez Mlle Figeac 
quand l'huissier y retourna. Il fallut donc renoncer à la reven-
dication, et former la demande en paiement du prix des châles 
sur laquelle vous avez à statuer aujourd'hui. 

Après cet exposé de faits, l'avocat soutient en droit 

qu'il y a vente des châles, et que par conséquent Mlle 

Figeac doit être condamnée à en payer le prix; que d'ail-

leurs et si l'on considérait le contrat de vente comme im-

parfait, le fait d'avoir refusé de rendre les châles à Mme 

Pessonneaux, qui justifie, tant par ses livres que par ses 

factures, qu'elle en est seule propriétaire, est un fait dom-

mageable donnant droit à des dommages-intérêts équi-

valant à la valeur des châles; et que par conséquent, même 

dans ce cas, Mlle Figeac n'en devrait pas moins être con-

damnée à payer, à titre de dommages-intérêts, les 5,200 
francs qu'on réclame d'elle à un autre titre. 

M
e
 Lachaux, avocat de Mlle Figeac, prend ensuite la 

parole, et expose que la fable inventée par son adversaire 

n'a aucune espèce de fondement; que, c'est de la meilleure 

foi du monde, et sans aucune arrière-pensée, que Mlle 

Figeac a écrit la lettre du 3 mars; qu'à cette époque elle 

était bien réellement chargée d'acheter un châle dp s nnrv chargée d'acheter un châle dè 5,000 
francs, et que c'est spontanément aussi qu'a été écrite par 

elle sa seconde lettre, sous l'impression qu'a dû faire 

éprouver à Mlle Figeac la démarche toute inconvenante 
de Mme Lesage auprès de sa femme de chambre. 

Si quelqu'un, ajoute l'avocat, a joué la comédie dans tout 
ceci, ce n'est certes pas Mlle Figeac qu'il faut en accuser Mlle 
Figeac qui n'a jamais eu la pensée de duper qui q

ue
 ce soit' 

et dont la confiance a été indignement trompée ; mais le repro' 
che peut à bon droit s'adresser à Mme Pessoimeaux, qui veut 
dans cette affaire, prendre un rôle qui n'est pas le sien Qu'est' 
ce, en effet, que Mme Pessonneaux? Est-ce, comme on vous l'a 
dit, une marchande de cachemires bien posée, ayant un masa 
sin, et brevetée de la reine? Pas le moins du monde Mme Pes-
sonneaux n'est rien de tout cela : elle est tout simplement à la 
tête d'un hôtel garni qu'elle administre, et elle joint à cette mo 
deste profession un petit commerce de bric-à-brac. En un mot 
dans l'affaire, Mme Pessonneaux n'est que le prête-nom de k 

veuve Lesage. Ce qui le prouve, c'est la procédure suivie contre 
Mlleligeac.Si Mme Pessonneaux eût été réellement propriétaire 

deschales, elle eût faitreconnaîtresaqualité contre la veuve Lésa' 
ge et ce n'est qu'armée du jugement constatant cette qualité 
qu elle se fût présentée à Mlle Figeac, qui dès lors n'aurait on 

pose aucune résistance. Or, est-ce ainsi qu'a procédé Mme Pes-

■ ■ elle a dirigé contre Mlle Figeac une procé-
efirayer, une procédure inutile, 

sonneaux? Non 
dure de nature à 

lui faisait l'honneur de"ne pas contesteTs'a MlVabTlité. MlfeF? 
geac a résisté; elle a dû le faire, et qu'on ne critique' n

a
. £ 

résistance, puisque c'est à elle seule niiVllo * Af, A'x...„ S . , 

e rentrée 
, puisque c est à elle seule qu'elle a dû d'êtr 

en possession du châle qu'on refusait de lui rendre. Maintenant 
la veuve Lesage ne doit plus que 500 fr., qu'elle a été condam-

née à payer à Mlle Figeac par le jugement un Tribunal de poù£ 
correctionnelle. Il faut assurer la, rentrée de cette somme 

M' Lachaux termine en soutenant qu'il
 n

'v a nns
 P

„ 

vente des châles litigieux, et offre de les déposer au aref-

fe jusqu au paiement du montant de la condamnation pro-
noncée contre la veuve Lesage.

 F 

Le Tribunal a prononcé en ces termes : 

« Considérant qu'il n'y a pas vente ■ 

» Considérant qu'aucun contrat n'é'ant interverti» ont™ i„ 
parties, due peut y avoir lieu à d^nmâ K 
pi'ce qu'à cause d'un quasi-délit
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» Que la dame Pessonneaux n'a point qualité pour a«ir 
nom de la yeuve Lesage, et encore moins en son nom
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; aujourd'hui les 
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contre M. Ancelot, d,rect
w

 de ce théâtre. (Voir la ££l 

I zette des Tribunaux dos 2 avril et 7 juin derniers) 



GÀZEfTE DES TRIBUNAUX DU 5 JUILLET 18*5 

Après avoir entendu les plaidoiries de M' Durmont pour 
M. Arnal, et de M« Schayé pour M. Ancelot, le Tribunal 

a prononcé en ces termes : 

« Attendu qu'il résulta des pièces produits» et des défiai, 

que, Arnal, artiste dramatique, engagé au théâtre du Vaude-
ville, est créancier d'Aneelot, directeur dudit théâtre, d'une 

somme de 2,500 francs, pour ses appointemens pondant le mois 

d'avril 1845, calculés sur le pied de 30,000 francs par année; 

« Attendu que Ancelot prétend opposer en compensation et 

iusqu'à due concurrence une somme de 2,000 francs qu'il al-

lègue lui être due par suite d'un jugement- rendu en ce Tribu-

nal le 1" avril dernier, lequel a ordonné qu'Ainal serait tenu 

de jouer ledit jour \" avril le rôle qui lui était assigné par 

l'administration, dans la pièce des Deux Tambours, sinon, et à 

défaut par lui de jouer ledit jour, l'a condamné à payer à An-

celot une somme de 2 ,001) francs ; 
« Attendu qu'Arnal prétend avoir exécuté ce jugement en se 

mettant de suite à la dieposUixii) de l'administration aussitôt 

que le jugement a été rendu par le Tribunal ; 
» Que, d'autre part. Ancelot allègue que le théâtre a été fer-

mé dans la soirée du même jour, et que le préjudice résultant 

de l'ordre de l'autorité doit être impiité h Arnal: qu'en consé-

quence, il s'agit de statuer sur une question d'exécution d'un 

jugement de ce Tribunal, et qu'aux termes de l'article 442 du 

Code de procédure civile, les Tribunaux de commerce ne peu-

vent connaître de l'exéculion de leurs jugemens ; 
rs, que la compensation ne peut s'établir 

pas 
: C'é-

Mir )es terresamodiées, et M. le garde-des-seeaux répondit qu'o 

faisait une loi sur la police de la ëhassë, et qu'on n'avait pi 

entendu établir de principe quant an droit en lui -même, 

lail. observe un oommeuiatcur, non pas seulement éluder la 

question, mais bien la résoudre sans fe vouloir, car la loi n'au-

torisant que le prttflrjétajflB * chasser, Ut fermier se trouve né-

eçssaifSBjenl dans la catégorie de ceux qui chassentsur lapro-

ppélé lïitulrtti.» 
M. le rapiwricur * cité aussi les paroles prononcées par un 

membre de la Commission di! la Chambre dos députés sur l'in-

terprétation du mot possesseur employé par l'art. 2 de la loi 

du 3 mai 1814. « Tout cela, disait l'orateur, est du domaine de 

la loi civile, dgs Tribunaux et de la jurisprudence. Le fermier 

aura-', -il ledro.it d« jouir du bénéfice de la loi? Ou son bail 

aura prévu le cas, ou les décisions de la jurisprudence auront 

déjà fixé d 'vance et fixeront pour l'avenir les droits du fer-

mier. Les ayans-droil, c'est tout dire; les possesseurs, c'est 

indiquer encore nettement le pri]> ;ipe qui doit présidera la so-

lution. Les termes que nous avons employés comprennent les 

usufruitiers, les emphytéotes, tous ceux qui représentent à un 

titre quelconque le propriétaire, soit par délégation, /Soit par la 

force do la loi, tous ceux qui auront sas droits, qui auront ce-

lui de jonîr du même avantage dont il aurait joui lui-même. » 

M. le conseiller-rapporteur a l'ait remarquer que cette expli-

cation est peu satisfaisante pour les jurisconsultes , à raison de 

la confusion qu'elle établit entre l'ayant-droit et le possesseur, 

et du sens extensif qu'elle attribue à ce dernier mol contraire 

rnent à la loi civile à laquelle pourtant celte réponse se réfère. 

Enfin M. Hocher a cité comme ayant adopté l 'opinion de Attendu, d'ailleui-, 
qu'entre deux dettes également liquides et exigibles, ce qui 
n'existe pas dans l'espèce; „ MM - ^"'f Trojfong, Mviffi, Merlin tous les commenta-

» Par ces motifs : condamne Ancebt à payer à Arnal la soin- leurs de la loi nouvelle; MM. Gillon et Galouzeau de \ dlepin, 

me de 2,500 francs, montant de la demande, avec intérêts et Nouveau Code de la Citasse, p. 53; l'eut, 3' vol. p. 11; Bernât 

dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre crimjBelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 4 juillet, 

vaine, DE MORT. —- REJET. — ARRÊT DE RENVOI. — RENONCIATION 

AL' POIRVGi. — FEMME DE L'ACCLSÉ. TÉMOIN. 

Doussin s'est pourvu eu cassation contre l'arrêt de la Cour 

d'assises de Seine-et-Oise, du 30 mai (voir la Gazelle des Tri-

bunaux du 3 juin), qui l'a condamné à la peine de mort pour 

crime d'incendie. M' (latine, son avocat, a développé deux 

moyens à l'appui de ce pourvoi. Le premier était tiré de ce que 

l'accusé avait consenti à être jugé, bien qu'il ne fût arrivé dans 

la maison dejustice que depuis l'ouverture de la session, de 

qu'il ne lui avait pas été donné par le président avis qu'il a\ 

cinq jours pour se pourvoir en cassation, et de ce que l'accusé, 

pour prendre sa résolution d'être jugé immédiatement, n'avai 

pas eu le bénéfice de l'assistance de son conseil; le second 

moyen reposait sur ce que la femme de l'accusé avait été citée 

pour être entendue aux débats comme témoin. Le procès-ver-

bal des débats no constatait pas que cette femme eût été enten-

due, soit avec serment, soit en vertu du pouvoir discrétion-

naire. Mais des termes de la citation, l'avocat concluait que 

la femme avait du être entendue avec prestation de serment. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Mérilhou, et les 

conclusions de M. l'avocat-général de Boissieux, a rejeté le pour 

voi par le motif d'abord que le consentement de l'accusé à être 

jugé avait été donné par application de l'article 261 du Code 

d'instruction criminelle; et par le motif ensuite que dès qu'i 

n'était pas constaté par le procès-verbal des débats que la femme 

de l'accusé eftt été entendue sous la foi du serment, on devait 

la ranger dans la catégorie des témoins entendus à titre de 

renseignemens, en vertu du pouvoir discrétionnaire du prési-

dent de la Cour d'assises. 

FRAUDULEUSES. MENSONGE 
ESCROQUERIE. MANOEUVRES 

Dan s le sens de l'article 405 du Code pénal, 

t>ar manoeuvres frauduleuses, 
! A* actes matériels de fraude. 

u faut entendre 

non de simples allégations 

mensongères, mais des „ 
Ou ne doit donc pas voir le délit d'escroquerie dans le fait 

de celui qui, après avoir escompté des traites par lui tirées 

sur de prétendus débiteurs, et avoir envoyé les fonds à ceux-ci 

pour empêcher les protêts et la découverte de la fraude, est 

parvenu, par ce moyen, à gagner complètement la confiance du 

banquier, et à obtenir de lui de nouvelles remises en échange 

de nouvelles traites tirées aussi sur de faux débiteurs et non 

payées. 

St-Prix, Législation de la Chfisse, p. 133: Chanipioimière 

Manuel du Chasseur, p. 18; Loiseau et ; Vergé, Loi sur la 

Chasse, p. 17. 
La Cour, après avoir entendu les conclusions de M. l'avocat-

général de Boissieux, et en avoir délibéré en la chambre du 

conseil, a d'abord déclaré qu'il était constant, en fait, que le 

bail ne contenait pas cession du droit de chasse par le proprié 

taire au fermier; elle a ensuite déclaré qu'aux termes des ar 

ticles 1 , 2 et 9 de la loi du 3 mai 1844, le droit de chasse ap-

partient au propriétaire, possesseur, ou à ses ayans-cvmse, et 

que le fermier n'est ni propriétaire ni possesseur; que l'article 

.9, n. 3, explique le sens de ces mots : propriétaire ou posses-

seur, et que, dès lors, Pellegrin, étant muni du permis du. pro-

priétaire, n'avait commis aucun délit. 

La Cour a donc rejeté le pourvoi du procureur général de 

Poitiers, tout en déclarant ne pas adopter les motifs de l'arrêt 

attaqué surce chef. Mais, vu l'article 471, nc 13, du Code pénal 

et l'article 213 du Code d'instruction criminelle, la Cour 

cassé l'arrêt de Poitiers, en ce qu'il avait refusé de voir dans l 

fait imputé à Pellegrin le passage illicite sur un champ cou 

vert de récoltes. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° Du sieur Mullot , huissier, contre un jugement du consei' 

de discipline du 1 er bataillon de la garde nationale de Bouen 

qui le condamne à vingt-quatre heures de prison pour man 

quement à des services d'ordre et de sûreté; — 2° Du commis-

saire de police remplissant les fonctions du ministère public 

près le Tribunal de simple police du canton de Morlaix, contre 

un jugement rendu par ce Tribunal en faveur du sieur Gérard 

cabaretier; — 3° Du commissaire de police de Florensac, rem 

plissant les fonctions du ministère public près le Tribunal A 

simple police de ce canton, contre un jugement rendu par ce 

Tribunal en faveur de Louis Ricard. 
Sur le pourvoi du commissaire de police remplissant les fonc-

tions du ministère public près le Tribunal de simple police de 

la ville de Nirnes, la Cour a cassé et annulé un jugement rendu 

par ce Tribunal, en faveur de Joseph Fabre et C'', dans le ma-

gasin desquels ont été trouvées des mesures anciennes altérées. 

Sur le pourvoi du procureur du Bai de Louviers, tendant à 

règlement de juges, afin de faire cesser le conflit qui s'est élevé 

dans le procès instruit contre Louis-Napoléon et Michel Désiré 

Saillard, prévenus de vol, la Cour, vu les articles 525 et sui-

vans <iu Code d'instruction criminelle, faisant droit audit pour-

voi, sans s'arrêter ni avoir égard à l'ordonnance de la cham-

bre du conseil du Tribunal de Louviers, du 3 mai dernier, la-

quelle sera considérée comme nulle et non avenue, renvoie les 

inculpés ci-dessus dénommés devant la Cour royale de Rouen, 

chambre des mises en accusation, pour, sur l'instruction déjà 

faite, et tout supplément d'instruction qui pourra être or-

donné, s'il y a lieu, statuer tant sur la compétence que sur 

la prévention, conformément à la loi. 

sions ardentes qui l'ont poussé dès l'âge de, dix-sept ans 
dans la voie du crime. Du reste, il s'exprime en fran-

çais avec pureté ; un habit noir, d'une coupe «Jetante, 
porté avec un certain air de distinction, révèle en lui 

un jeune homme qui a longtemps vécu au milieu d'une 
soeiélé choisie. A coté de lui est assis un autre jeune 

homme habillé en drap corse, c'e§t u» nommé Citti, ex-t 

soldat d Afrique, oui, séduit par la triste célébrité de Bas-

tiafiesi, et ne sachant peut-être comment se procurer des 

moyens honnêtes d'existence, s'est fait bandit, en vouant 

sa vie au service de Bastianesi qu'il a assisté dans quel-

ques-uns des combats que ce dernier a soutenus contre les 
agens de la force année. C'est donc comttia accusé' d'ê-
tre auteur et complice de diverses tentatives de meurtre 

commises sur les agens de la force armée que Citti com-

parait lui aussi devant le jury. 

Voici, aussi brièvement qus possible, les faits que 

l'accusation reproche à ces deux accusés, et principale-

ment à Bastianesi : 

La famille Bastianesi a acquis dans l'arrondissement d'Ajaccio 

une triste célébrité par ses inimitiés, et par l'audace féroce 

qu'elle a mise à les soutenir. Parmi les membres de cette fa-

mille, Martin Bastianesi, homme d'intelligence et de fortune, 

passait pour être le chef et le moteur des audacieuses et crimi-

nelles entreprises que la justice avait eu à réprimer. Devenu 

septuagénaire, et par conséquent impuissant à venger les inju-

res qu 'il avait reçues, Martin Bastianesi avait tourné ses re-

gards et ses espérances sur l'accusé François Bastianesi, son 

neveu. Celui-ci, privé dès sa plus tendre enfance de son père et 

de sa nière. considérait son oncle Martin BasLjanesi comme un 

second père, et obéissait à toutes ses inspirations. S'il faut en 

croire le dire de plusieurs habitans d'Ucciani, Martin Bastia-

nesi cherchait à nourrir son neveu dans des idées de vengeance. 

/ lui, François Bastianesi ai, n'approuvait point. La jeune fille pm, 

m innocence. François Bastianesi lui dit • 

lu jour entre autres on le vit prendre l'enfant par les oreilles 

et les lui tirer fortement en lui disant : « N'est-ce pas que tu 

vengeras ton oncle?» Et l'enfant, poussé par la douleur, se hâ-

tait de répondre qu'il le vengerait aussitôt qu'il serait en état 

de porter un fusil. 11 ne tarda pas, en effet, à tenir sa promesse, 

car il était à peine âgé de 17 ans, que déjà la voix publique 

l'accusait d'être l'auteur de deux assassinats qui furent com-

mis à peu d'intervalle l'un de l'autre, sur deux membres de la 

famille Silvani, qui était en inimitié avec la famille Bastianesi. 

François Bastianesi fut traduit devant la Cour d'assises en rai-

son de ces deux crimes, mais les preuves manquèrent, et il fut 

acquitté 

pl, 

Après son acquittement, François Bastianesi , devenu encore 

us cher à son oncle .Martin depuis qu'il l'avait vengé, s'en fut 

testa vainement de son innocence r ranyms naniuiiMI lui ait 

« Il faut que tu meures, » et lui décharge en etîet le canon de 

son fusil dans la poitrine. 

S'il faut en croire un témoin de l'aecusatioi», la jeune fille 

mortellement blessée, implora de nouveau le pardon de Bastia-

nesi, qui lui répondit: «Non, tu n'es pas morte, mais tu vas mou-

rir. » Kn disant ces mots, il aurait dirigé sur elle le canon d'un 

pistolet, mais il fut empêché par un de ses compagnons d'ac-

complir ce nouvel aote de barbarie. La diligence, qui tous les 

jours traverse la route d'Ajaccio, étant venue à passer quel-

ques instans après, les voyageurs accoururent aux plaintes que 

faisait entendre l'infortunée Fagianelli, et recueillirent de sa 

bouche même l'aveu de" la-culpabilité de Bastianesi, qu'elle dé-

signa comme l'auteur de sa blessure; elle expira quelques jours 

après en pardonnant à son meurtrier. 
Pendant que François Bastianesi poursuivait le cours de ces 

odieux méfaits, son oncle Marlin, accablé par l'âge et par le 

désespoir, mourut en laissant un testament, par lequel il insti-

tuait pour légataires de toute sa fortune tous ses pârens. au nom-

bre de quarante-deux, à l'exception de François Bastianesi.' Il 

léguait en morne temps l'usufruit de toute sa succession à Sn 

femme, et le disponible en propriété à sa sœur J.-D. Calzarâ-

no. Cette exhérédation ne fit qu'irriter davantage François Bas-

tianesi, qui prétendait revendiquer toute la succession de son 

onçle Martin. 
Dans la matinée du 9 janvier, J.-B. Calzavano, accompagné 

de la veuve Bastianesi, se rendait" dans une des propriétés de 

feu Martin Bastianesi, lorsque deux coups d'arme à feu, dont 

l'un tiré presqu'à bout portant, retendirent raide mort dant 

Un fossé qui borde la propriété. Le malheureux Calzavano ren-

dit aussitôt le dernier soupir sans pouvoir prononcer le nom de 

son assassin; mais la voix publique désigna aussitôt François 

Bastianesi comme l'auteur de sa mort. Ce qui ne laisse surtout 

aucun doute à cet égard, c'est la visite faite quelques jouis au-

paravant, par François Bastianesi, dans la maison Calzavano. 

François Bastianesi avait pénétré la nuit dans cette maison ; 

n'y ayant poi nt trouvé J.-B. Calzavano, il l'avait cherché jus-

que sous le lit dans lequel reposaitsa femme, et comme celle-ci 

rnaui lestait des craintes qu'il ne voulût attenter à ses jours, 

François Bastianesi, pour mieux assurer l'exécution de son 

crime, lui protesta de ses bonnes intentions; axssi J.-B. Calza-

vano n'a-t-il péri que victime de sa trop grande confiance aux 

protestations de François Bastianesi. 

Tels sont les principaux chefs d'accusation qui pèsent sur 

François Bastianesi ; ils font au nombre de dix. Quant à Citti , 

il n'est accusé que de tentative de meurtre sur les' agens de la 

force armée. 

Appréciant un fait de cet'e nature imputé au sieur Merijot, 

!a Cour royale de Paris y avait vu les élémens caractéristiques 

du délit d'escroquerie , et avait . par arrêt du 30 novembre 

1844, condamné le prévenu à six mois d'emprisonnement. 

Mais, sur son pourvoi , la Cour, après avoir entendu M" Mar-

tin (de Strasbourg) pour le demandeur , et M' Lanvin pour la 

maison Bourdau et Vanault, partie intervenante, a, conformé-

ment aux conclusions de M. de Boissieux, avocat-général, cassé 

l'arrêt de la Cour de Paris , pour violation de l'article 405 du 

Coâe pénal. 

CHASSE. — PROPRIÉTAIRE. — FERMIER. 

Dans ie silence du bail, le droit de chasse appartient, non au 

fermier, mais au propriétaire. 
Le nommé Pellegrin, trouvé chassant dans un champ char-

gé de récoltes, a justifié du permis que lui avait accordé le pro-

priétaire. Mais ce champ était loué à un fermier qui, bien que 

la chasse n'eût pas été expressément comprise dans son bail, a 

porté plainte, et Pellegrin a été poursuivi correctionnellement. 

La Cour royale de Poitiers (chambre correctionnelle), appré-

ciant les questions qui soul vait le procès, considère le droit de 

tinsse, non comme un droit personnel au propriétaire, ainsi 

ait voulu la législation féodale abolie en 1789, mais 
chasse, non comme 

ra 

u 
comme une dépendance de l'usage du fonds affermé virtuelle-

' défaut de stipulation spéciale, dans les termes 

que 

com 
ment comprise, a 

pv< 
plainte du fermier rocevable ei i au-u.^,..^ ^ 

vrée nar le propriétaire insuffisante pour couvrir le dçht; mais 

te Cour rovule trouva dans la bonne foi du prévenu un motif 

de le renvoyer des poursuites, et relusa de voir dans les faits 
oom,taUîs la eoutravention de passage dans un champ couvert 

de récoltes. 
Le procureur-général de Poitiers s'est pourvu en cassation, 

et, adoptant la doctrine de l'arrêt au sujet du droit du fermier 

sur la chasse, il s'est borué à soutenir, avec les arrêts de la 

Cour suprême des 2 septembre 1841, 21 septeuihre 1844 et 11 

avril 1845, que l'excuse tirés de la bonne foi était inadmissible 

eu matière de chasse, et que, de plus, Je prévenu, s'il n'avait 

commis le délit de chasse, s'était rendu coupable de la contra-

vention réprimée par l'article 471, n" 13, du Code pénal. 

M. le conseiller Hocher a, dans un remarquable rapport, 

exposé avec une lumineuse précision les trois systèmes em-

brassés par les auteurs sur les droits du fermier et du proprié-

i fait do chasse, lorsqu'à cet égard la convention du bail 

lers municipa 
propriétaires de biens ruraux. 

Le deuxième système, qui attribue le droit de chasse au 

propriétaire, à l'exclusion du fermier, est professé par MM 

Touiller (t. -4, n" 19); Troplong (2V. du Louage , 1. i™, n" 01) 

Merlin, Quest., V Chasse, % 3; Favard de Lauglade, V Chasse, 

u" li; Petit (Traité du Droit de chasse, 1. 1", p, 229), 

Le troisième système est* soutenu par MM. Durauthon, t.. 4, 

n» 286, et Proudlion, Traité du domaine de propriété. n° 382, 

qui-aceordent le droit de euasse concurremment au proprié-

taire et au fermier. 
La jurisprudence française semble s être, avant la loi du .' 

mat 1844 fixée dans le sens du second système. (V. cassation 

•13 novembre 1818, affaire Serves, et 12 juin 1828, affaire Mo-

reau; Pai'is, 19 mars 1.12 et 8 janvier 1830, et Angers, 1-4 

août 1826. ■ , „ „ La Cour supérieure de Bruxelles ne reconnaît, au contraire, 

de droit qu'au fermier. (V. Bruxelles, 6 novembre 1822, aff. 

Vandenbergho; et 25 lévrier 1820, Journal du Palais, 3" édi-

tion, à leur date.) 
M le conseiller Rocher a wppelc que lors de lu discussion d 

l'article 1" de la loi du 3 ma) 1844, un député, M. de Laplessi 
demanda que par une disposition formelle, il fût décidé que t. 

fermier uvai t ' en dehors de toute sti pulatiou, lu faculté de chasse 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Stefanini. — Audiences 
des 13, 14, 15, 16, 17 et 18 juin. 

LE Ii.VXUI BASTIA.V.ESI. ASSASSINAT. —-INCENDIE. 

Le 26 novembre 1844, un paquebot-poste sarde, poussé 

parla tempête, venait chercher un refuge dans le golfe 

d'Ajaccio. M. le procureur du Roi de cette ville ayant su 

par des renseignemens certains que le nommé François 

Bastianesi. un des bandits les plus redoutables de la Cor-

se, avait quitté la Sardaigne sous le nom de Pietri , soup-

çonna que ce bandit pouvait se trouver à bord de ce ba-

teau à vapeur-, et aussitôt, après avoir obtenu la permission 

du consul sarde et du capitaine , il se transporta à bord 

avec une force armée imposante. La première personne 

qlji frappa leurs regards, ce fut le bandit Bastianesi lui-

même, qui, enveloppé d'un manteau, se promenait sur le 

lillac avec l'indifférence la plus apparente. Reconnu et ar-

rêté malgré ses dénégations, et toute résistance devenant 

impossible, il fut saisi et conduit dans les (irisons d'Ajac-

cio. Nous avons déjà fait connaître les détails de cette ar-

restation. Bastianesi fut traduit devant le jury aux précé-

dentes assises ; M. le président, pensant que cette arresta 

tion pouvait ne pas être régulière , rendit une ordonnance 

qui renvoyait l'affaire à une autre session , afin que, dans 

cet intervalle, le gouvernement pût faire régulariser l'ar-

restation. M. le garde-des-soeaux ayant répondu que le 

gouvernement sarde approuvait ce qui avait été fait par 

l'autorité française, Bastianesi comparait aujourd'hui de-

vant le jury pour y répondre aux nombreux chefs d'accu-

sation qui pèsent sur lui. 

La triste célébrité de ce bandit, sa jeunesse, la position 

sociale qu'il a occupée, l'histoire entière de sa vie, dont 

on racontait ses particularités remarquables, tout avait 

excité au plus haut degré la curiosité publique; aussi dès 

l'ouverture de l'audience une foule immense envahit l'en-

ceinte de la Cour d'assises, et grand nombre de dames, 

élégamment parées, remplissent les tribunes, en dépit 

des circulaires de M. le garde-des-sceaux. 

Plus de quatre-vingts témoins ont été assignés à la re 

quête du ministère public ; mais avant qu'on ne procède 

à leur audition, M" Su/.zoni, un des défenseurs de Bastia-

nesi, prend et développe des conclusions tendantes à ce 

qu'il plaise à la Cour, vu l'irrégularité de l'arrestation, 

qui na pas été précédée d'une demande d'extradition, 

se déclarer incompétente, et ordonner que l'accusé sera 

reconduit sur le territoire do la Sardaigne, 

Ses conclusions, longuement développées, ont été sa-

vamment combattues par M. le premier avocat-général 

a'Aiguj , faisant 'fonctions de procureur-général en l'ab-

sence de ci durujer. Nous regrettons de ne pouvoir repro-

duite les moyens qu'il a développés. 

La Cour, après une assez longue délibération en la cham-

bre du conseil, se déclare compétente, et ordonne qu'il 

sera passé outre. 

François Bastianesi est âgé de vingt-six; jl est de 

taille moyenne,. Son teint est blanc; sa physionomie doti-

i c sa voix délicate, souillent au premier abord annon-

cer djez ce jct.uje homme un caractère timide ot affa-

ble ; mais quand où considère l'immobilité de ses traits, 

son attitude pratique «ère ut'dédaigneusç, on reconnaît 

true cette apparente douceur n'est autre que le résultat 

d'un longue habitude contractée de dissimuler les pas-

sur le continent italien continuer les études qu'il avait commet! 

côes, et se fit ensuite recevoir officier de santé. Abusant delagé-

nérosité de son oncle Martin, il prit des habitudes de luxe qui 

n'étaient point en rapport avec la fortune de son oncle ; aussi 

se vit-il bientôt contraint, pour suffire à ses folles dépenses, de 

recourir à la menace pour obtenir de celui-ci l'argent qui, lui 

était nécessaire. Obligé de revenir dans son pays natal, mécon-

tent de son oncle, il exigea par la menace que celui-ci lui assu-

rât des moyens d'existence proportionnés à la position qu'en sa 

qualité d'officier de santé il allait occuper dans le monde. Son 

oncle avant répondu par un refus, François Bastianesi se fit 

bandit, afin de mettre ses menaces à exécution. 

Martin Bastianesi possédait dans les environs d'Ajaccio une 

maison de campagne dite Pralo-Tondo, ainsi qu'une maison 

d'habitation au lieu dit Cardo. Dans la journée du 14 août 

1843, François Bastianesi pénétra dans ces deux maisons, en en-

leva plusieurs objets précieux, puis il y mit le feu; l'incendie 

eut bientôt consumé la maison de Prato-Tondo. Le lendemain 

de cet incendie, on lisait sur la porto de l'église paroissiale du 

village d'Ucciani, et en d'autres lieux, l'ordre suivant, que nous 

transcrivons littéralement : 

Jo qui Francesco Bastianesi a partire da questa mattina 15 

agosto 1843, minaccio di morte, a chimique ardirà parlare, vi-

sitare o soccorrere Martino Bastianesi e consorte. 

» Dico a preti, medici, notari, parsani d'Ucciani e forestieri, 

amici e parent i, d'ubbideria e che non sia staccata prima di 

24 ore. » 

En voici la traduction : 

« Moi, François Bastianesi, je défends, sous peine de mort, 

à qui que ce soit, à partir dé ce matin, 15 août 1843, de par-

ler avec le sieur Martin Bastianesi et sa femme, de les visiter 

et de les secourir. 
Je somme tous prêtres, médecins, notaires et habitans 

d'Ucciani, étrangers, amis et parens, d'obéir à cet ordre, et de 

ne pas déchirer cette affiche avant vingt-quatre heures. » 

Le curé du village n'ayant pas craint d'enlever cette affiche, 

François Bastianesi le somma, sous ptine de mort, de replacer 

l'affiche sur la porte de l'église; et le curé, craignant pour ses 

jours, se hâta d'obéir 
Deux ou trois jours après, François Bastianesi se transporta 

sur la montagne où un berger faisait paître un troupeau ap-

partenant à Martin Bastianesi son oncle, s'empara du troupeau 

t en donna la surveillance à des bergers de sa confiance, qui 

promirent de le reconnaître pour seul et unique maître. 

Jusqu'à ce moment François Bastianesi avait du moins res-

pecté les jours de son oncle Martin et des autres membres de sa 

famille ; mais bientôt désespéré de voir que ses menaces ne l'a-

menaient point au but qu'il s'était proposé, il commença une 

nouvelle série de crimes, que nous allons rappeler en peu de 

mots 
Le 4 septembre, ayant rencontré son oncle Joseph Bastianesi, 

frère de Martin, il lui porta un coup .de stylet; et apercevant à 

une fenêtre de la maison de Prato-Tondo un nommé Dobacci 

il lui tira un coup do fusil. Les balles laissèrent leur empreinte 

sur le châssis supérieur de la fenêtre, sans atteindre celui au-

quel elles étaient destinées. Le 8 du même mois, il revient à 

Prato-Tondo, où se trouvait son oncle Martin, et forme le siège 

de cette maison, où se trouvaient cinq ou six personnes, qui 

restèrent pendant trois jours privées d'eau. Le hasar I voulut 

qu'un détachement de gendarmerie, attiré par le bruit des ex-

plosions, accourût sur les lieux, et les assiégés purent alors re-

couvrer leur liber té. Trois coups d'arme à feu avaient été tirés 

en cette circonstance contre Martin Bastianesi. Le 11 du même 

mois une nouvelle tentative est commise sur Joseph Bastianesi, 

son autre oncle, qui fut blessé au front par une balle. 

\près avoir ainsi attenté aux jours de ses oncles, François 

Bastianesi s'en prit aux. agens de la force armée, qui le pour-

suivaient à outrance. Afin d'inspirer à ces derniers la terreur 

qu'il inspirait à ses oncles, François Bastianesi s'était affilié 

trois autres bandits auxquels il prodiguait i'argent qu'il extor-

quait par menaces aux fermiers de ses oncles. François Bastia-

nesi était généreux avec ceux qui le servaient , aussi devint-il 

bientôt plus redoutable que jamais. 

Le 11 juin 1844, vers les cinq heures do l'après-midi, les 

voltigeurs corses Colonna, Ottavi et Padovani, commandés par 

le caporal Poli, faisaient une battue dans les makis de la Trova, 

où l'on savait que François Bastianesi devait se trouver ce 

jour-là. Ils no tardèrent pas à apercevoir un groupe d'hommes, 

dont plusieurs étaient armés ; ils se dirigèrent aussitôt de ce 

côté; mais à l'instant quatre hommes armés se détachant du 

groupe, prirent à leur tour position, et une lutte terrible s'en-

gagea entre eux. Le caporal Poli, qui avait voulu marcher le 

premier à la rencontre des bandits, fut obligé de se retrancher 

derrière un poirier, sur lequel on a ensuite constaté l'em 

preinte de cinq balles. Le combat dura jusqu'à la nuit close, et 

plus de trente coups furent tirés de part et d'autre ; mais les 

bandits s'étaient portés derrière un mur, et dès que les ténè-

bres de la nuit eurent couvert la vallée de la Trova, ils dispa-

rurent à la faveur de l'obscurité et des accidens du terrain. Les 

voltigeurs ont prétendu avoir reconnu parmi ees quatre ban-

dits, les nommés Bastianesi cl Citti, ainsi qu'un certain Viz-

zavonu, api fut plus tard tué par la force armée. 

François Bastianasi, devenu ainsi la terreur de l'arrondisse-

ment tort entier, se rendit encore plus odieux par un crime 

aussi lâche qu'inouï dans les annales judiciaires de la Corse. 

Le 7 septembre 1844, douze ou treize personnes setftmvaient 

au lieu dénommé Biniccio. sur la route royale qui de Baslia 

conduit à Ajaccio, près dè Bocognano. E I les étaient placées 

dans l'ord ne suivant : d'ubor I le groupe le plus nombreux, et 

puis, plus loin, l'accusé Bastianesi ot une jeune fille, lu nom-

mée Angeline-Marie Fagianelli. Ces deux derniers, qui s'étaient 

placés à l'écart, étaient engagés dans une conversation dont les 

termes ne sont pas connus, mais dont l'objet paruit avoir été le 

mécontentement de l'accusé Bastianesi, à l'occasion de l'enlève-

ment d'une jeune fille de Bocognano par son frère Toussaint, 

enlèvement auquel il accusait Angélinê^Marie Fagianelli d'avoir 

participé, afin d'obliger sou frère à contracter uu mariage que 

Les débats de ce grave procès ont duré six jours. Les 

dépositions des témoins n'ont laissé aucun doute sur la 
culpabilité des deux accusés, qui pendant ces longs dé-

bats ont gardé une attitude bien différente. Citti a pro-

testé avec énergie contre l'accusation à laquelle il vient 

répondre devant le jury; il reconnaît, toutefois, qu'il a 
accompagné Bastianesi pendant plusieurs mois, mais non 

pas à l'époque où a eu lieu le combat de la Trova. Fran-

çois Bastianesi, au contraire, paraît être indifférent au 

sort qui l'attend. Ni les questions qui lui ont été adres-

sées par M. le président des assises, ni l'affluence inac-

coutumée qui pendant six jours a toujours encombré la 

salle d'audience, n'ont pu lui arracher un mouvement, 

mie protestation quelconque-, il s'est toujours borné à 

répondre qu'il est innocent de tous les crimes qu'on lui 

impute, et repousse, comme intéressé, le témoignage 

de ceux qui l'accusent. 

A l'audience du 17, M. l'avocat-général Daiguy a pris 

la parole et prononcé un admirable réquisitoire qui pen-

dant cinq heures a toujours captivé l'attention du nom-

breux et brillant auditoire qui l' écoutai t. Nous regrettons 

de ne pouvoir reproduire que quelques passages de son 

réquisitoire. 

M. l'avocat-général s'est exprimé à peu près en ces ter-

mes au milieu du plus profond silence : 

Messieurs les jurés, 

En 1840, un tout jeune homme comparaissait dans eette en-

ceinte sous une douhle accusation d'assassinat ; malgré la voix 

publique qui l'accusait, malgré les indices nombreux qui s'éle-

vaient contre lui, son extrême jeunesse, son air pacifique et doux 

désarmèrent le jury, il fut rendu à la liberté. Coupable, il eût 

dû remercier éternellement la Providence de l'avoir arraché à 

l'infamie ! et, pour effacer cette tache de la prévention qu'aux 

yeux de l'opinion publique du moins un acquittement n'efface 

pas toujours, se vouer au êulte de la reconnaissance envers ce-

lui qui, devenu sou second père, lui destinait le fruit considé-

rable de ses labeurs et de ses économies... Innocent, que de 

consolations il eût dù trouver eu lui-même, dans le sentiment 

de sa propre infortune ! après celle d'être condamné par erreur, 

en est-il de plus grande, de plus respectable au inonde?... 

Cinq ans se sont à peine écoulés, Messieurs, et ce tout jeune 

homme encore, car il n'a que vingt-six ans, reparaît devant 

vous, accusé de tous les crimes qui peuvent souiller une lon-

gue carrière !... Le terrible exemple de 1840 lui aurait-il si 

peu servi, ou bien serait-il toujours en butte aux persécutions 

de la haine et de la vengeance? C'est ce que vous êtes appelé à 

juger, Messieurs. Mission redoutable, mission douloureuse et 

sainte, à laquelle vous vous préparez si religieusement depuis 

quatre jours 1 
Nous voici tous réunis encore une fois pour terminer ce la-

mentable procès ! L'accusation et la défense n'ont plus à s'é-

clairer, mais à se faire entendre. Vous allez les suivre dans 

leurs courageux efforts ; vous allez présider à leur bonne foi ; 

vous allez recevoir dans vos balances impartiales tout ce qu'el-

les croiront devoir y mettre pour les intérêts qui leur sont 

confiés. 

Pour nous, Messieurs, nous sentirions nos forces s'affaiblir 

devant l'énormité de notre tâche, si 'nous n'étions soutenus pa-

ie sentiment du devoir. Comment oublier que nous parlons au 

nom de la morale, au nom de la justice, au nom de la religion, 

au nom de J'humanité, au nom de tout ce qu'il y a de plus s*-

cré parmi les hommes ! Comment oublier que nous nous adres-

sons à des hommes probes et libres, qui n'attendent que d'être 

convaincus pour proclamer la vérité ! 

Reprenons donc, Messieurs, reprenons cette lugubre histoire 

do Prato-Tondo qu'est venu couronner l'horrible et sanglant 

épisode de Bocognano ! Quelles que soient nos émotions, et filles 

sont profondes, il nous faut aborder enfin ces sombres débats 

sur lesquels planent les ombres de plusieurs victimes. Puis-

sions-nous, Messieurs, dans cette pénible et longue discussion 

résistor aux entraînemens de notre âme, observer cette gravite 

de langage que nous prescrit l'austérité de notre ministère, <• 

n'être que l'interprète fidèle de vos impressions et de vos 

pensées. 

Après avoir tracé un tableau rapide et animé des nom-
breux faits de ce procès, M. l'avocat-général s'attache » 

faire ressortir toutes les charges de l'accusation. Arriva" 

au témoignage du témoin Salasça, qui était arrivé sur 1^ 

lieux du crime quelques instans après que la jeune Mr 

gélinc-Marie Fagianelli venait d'être assassinée, et qnl 

prétendu aux débats ne point reconnaître dans P
a^M|: 

l'homme qu'il a vu déchargeant son arme sur la jeune n» y 

M. l'avocat-général continue ainsi : 

Vous dites que l'accusé n'est pas l'homme que vous gjj 
rencontré à l'ruto-Tondo le 9 janvier 18441 Et coro»^ 

pourriez-vûus dire que c'est lui 1 Ne voyez-vous pas qu'il s 1 

transformé pour comparaître devant Injustice ! Ne voye'-^ P 

pas qu'il a repris les formes du monde, sa mise reehcrcn^ 

ses manières d'autrefois, et que ce ne peut plus être lui en 
fet!... Mais voulez-vous le retrouver, voulez-vous le reoon . 

tre ? Bendez-lui sa sauvage liberté, ses habits de bandit, W 

miggia, son carnier, sa cartouchière ; rendez-lui ses '.na
 c0

m-

pénetrables, ses rochers inaccessibles, ses torrens furieux ç ^ 
me lui!... Rendez-lui surtout c.çtte confiance de la sohtml'j-HJj 

lui permettait d'accepter tous les abris... il vous paraît' 11 * | 

tel qu'il était le ',) janvier, lorsqu'à quatre pas de sa victipi I 

rechargeait froidement son urine fatale !... 

Arrivant enfin à l'application des circonstances a• ,
( 

Huantes que In défense ne manquera pas de solln'
lt

^jjj> 

l'indulgence du jury en faveur de Bastianesi, M. 1 aw^ 

général continue ainsi : 

Mais ai-je fini, Messieurs? oh non 1 je no puis avoir fiW-" 
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J>ai une autre considération à vous soumettre, une considéra-
ion qui est comme le dernier cri de la vindicte publique ; que 

votre attention religieuse se soutienne donc pour la ruM. . , 

et la déposer au fond de vosjconsc.ences. Dans MW W» 
ce ualais si plein d'émotions à cette heure, redeviendra vide et 
dict e silence se fera autour de lui, et il ne restera sur ces 
murs sur ces bancs, sur ces dalles, que le souvenir de ce que 
Zs aurez fait...... Eh bien! écoutez, daignez écouter ce qu il 

me reste à vous dire. „ . 
Entre nous et la défense, entre nous et vous, MM. es jures, 

tout le monde l'a compris, la difficulté n'est pas dans 1 affreuse 
matérialité des faits de ce procès. Elle est dans le passe ora-
ôeux de ce jeune homme que l'on dit victime d un coupable as-
cendant • elle est dans nos coeurs, dans de prétendus senti meus 
d'humanité qu'on ne craint pas de prolesser jusque dans le 

temple des lois, comme si elles étaient faites contre 1 humam
: têt Elle est enlin dans cet énervenient des âmes honuetes qui 

leur fait préférer les désastreuses conséquences de l'impunité 
à l'accomplissement d'un devoir social. 

Dans le passé de ce jeune homme 1... A dix-huit ans, sans 
nécessité, sans intérêt personnel , librement, lâchement, froi-
dement il se fait l'instrument d'une odieuse vengeance eu im-
molant un Silvani !... Plus tard, il foule aux pieds les devoirs 
de la reconnaissance en tournant ses mains homicides contre 
le second père que la Providence lui avait donné!... 

Dans nos ejeurs et dans de prétendus sentimens d'huma-
nité!... Mais sommes nous ici pour nous, ou pour la société? 
Et si nous ne sommes que ses représentais, sommes-nous les 
maîtres d'écouter autre chose que la vérité et la froide raison? 
Qui ne sait la contradiction et l'inconséquence dans lesquelles 
sont tombés les esprits qui se sont occupés de certaines con-
séquences pénales? Les principes de la théorie qui, dans ces 
derniers temps, ont si profondément ému le monde philosophi-

que, briseraient, s'ils étaient vrais, le cercle étroit où on les 
enferme pour s'épandre et submerger la pénalité tout entière ! 

Enfin, dans l'énervement des âmes généreuses et honnêtes ! 
Sans doute, il est des pays où l'absolution, applaudie du vul-
gaire, n'entraîne pas toujours de funestes conséquences... Mais 
est-ce le nôtre, Messieurs les jurés? Est-ce le sol brûlant que 
nous habitons? Est-ce le sol où nous voyons "/assassin organi-
ser son crime avant de le commettre, et l'organiser en pers-
pective de la Cour d'assises?... 

Après ces réflexions préliminaires, admettrez-vous les cir-
constances atténuantes? Veuillez me suivre, Messieurs, ma 
conclusion est ici ; j'y arrive. 

Dix chefs d'accusation pèsent sur l'accusé. La première pro-
cédure en contient sept; les trois autres, un chacune. Suppo-
sons pour un instant, ML. les jurés, qu'en ce jour solennel 
vous n'avez à juger Bastianesi que sur les sept premiers.... que 
feriez-vous ? 

Vous le savez, entre autre crime, il s'est rendu coupable 
d'une effroyable menace de mort, dans le but inouï d'isoler, 
de séquestrer, de retrancher pour ainsi dire du monde vivant 
cette demeure qui fut longtemps la sienne ; il a iucendié la 
maison de Cardo, où sa trouvaient renfermées des valeurs mo-

bilière.! assez considérables, et il a commis une tentative de 
meurtre qui a duré tout un jour contre ses deux oncles, les 
frères de son père, dont l'un a été atteint d'une balle à la tète. 
Que feriez-vous, Messieurs, je vous le demande? Vous hésite-
riez peut-être, vous penseriez que sa jeunesse, qu'il a cepen-
dant consacrée à la dissipation, et plus tard à l'infamie; qu'une 
demi-éducation, qui aurait dû cependant étouffer en lui la per-

• versité des instincts ; que les circonstances qui cependant lui 
furent bonnes et propices, ont pu égarer un moment cette na-
ture passionnée..., 

Eh bien ! à ces accusations diverses vient se joindre un 
épouvantable assassinat, celui de l'infortuné Calzavano, homme 
aux moeurs douces, généralement aimé et estimé, père de deux 
enfans, dont le seul crime était de s'être montré plus sensible 
et plus reconnaissant aux bontés de leur bienfaiteur commun. 
Supposons encore que ce fût là le dernier chef d'accusation 
contre l'ascusé, qu'il n'y en eût pas d'autre; que feriez-vous en 
présence de ce nouveau forfait? Admettriez-vous les circons-
tances atténuantes? les admettriez-vous? 

Eh bien ! à côté de cet exécrable attentat vient se placer celui 
du 22 juin contre la force armée, le combat de la Trova, 
entre les quatre bandits, commandés par Bastianesi, et les vol-
tigeurs corses... Supposons encore que ce fût là le dernier mé-
fait de cet homme extraordinaire, qu'il n'y eût plus rien après 
cette audacieuse entreprise, après celte attaque contre les lois 
et la force publique de son pays: que feriez-vous, Messieurs les 
jurés, que feriez-vous? Admettriez-vous les les circonstances 
atténuantes? les admettriez-vous?... Oh! je vous le demande 
encore ! 

Eh bien ! après toutes ces audaces, après tous ces attentats, 
après tous ces crimes, nous apparaît la sanglante image de Bo-
cognano, cette pauvre et touchante fille, immolée en plein jour 
sur la grande route, en présence de quatorze individus qui, 
glacés d'épouvante, ne savent ni la secourir ni la venger, eux 
qui viennent de l'entendre dire à son bourreau : « Je sais que 
les joies sont pour d'autres, et les peines pour moi. » 

Ai-je encore besoin, Messieurs les jurés, de vous demander 
ce que vous allez faire. N'avez-vous pas reculé d'horreur plus 
d'une fois à la vue de tous ces tableaux ? Mais quel serait dé-
sormais le châtiment réservé à tous ces hommes qui, partout 
sur leurs pas, dans notre malheureux pays, sèment la désola-
tion et la mort? Mais que répondraient désormais les organes 
de la loi, lorsqu'on opposerait à la sévérité de leurs paroles 
l'indulgence de votre verdict dans cette affaire si grave? Oh ! 
je m'arrête, Messieurs les jurés, car tout me dit que vous se-
rez fidèles à vous-mêmes, j'en atteste les autels de la justice : 
j'en atteste vos nobles précédens ; j'en atteste ce public qui 
nous écoute : j'en atteste le pays tout entier qui vous regarde 
et attend. 

Après ce brillant réquisitoire, l'audience est suspendue , 
et renvoyée au lendemain huit heures. 

L'audience du lendemain 18 a été occupée par les plai-

doiries de M" Suzzoni, Piccioni , Montera et Orsini, dé-

fenseurs des accusés , qui ont rempli dignement la tâche 

pénible qui leur était imposée. M
e
 Piccioni a présenté sur 

la question de la peine de mort des considérations puis-

santes qui ont paru faire impression sur le jury ; il a ré-

clamé en faveur de Bastianesi le bénélicc des circonstances 
atténuantes. 

M. le président , qui pendant tout le cours de ces longs 

débats a fait preuve d'autant d'habileté que de talent et 

d'impartialité, a présenté à MM. les jurés un résumé suc-

cinct et lumineux de toutes les charges de l 'accusation et 

des moyens de la défense; puis il a posé au jury 52 ques-

tions résultant des actes d'accusation. 

Le jury, entré dans la chambre de ses délibérations à 

quatre Heures précises, en est sorti à cinq heures et 

quart avec un verdict affirmatif sur presque toutes les 

questions : mais il a en même temps déclaré qu'il existait 

en faveur de l'accusé Bastianesi des circonstances atté-
nuantes. 

Ce verdict produit une sorte de stupeur sur la foule im-

mense qui se presse jusqu'aux pieds de l'hémicycle. Une 

longue agitation succède au silence qui avait régné pen-

dant la lecture du verdict, et pendant quelques instans le 

bmit dos conversations particulières empêche la continua-
tion de l 'audience. 

Bastianesi , reconnu coupable de menaces de mort par 

écrit avec ordre et sous condition, de menaces verbales 

d'incendie, de six tentatives do meurtre, d'un meurtre et 
u
 un assassinat, est condamné à la peine des travaux for-

ces à perpétuité et à l'exposition. Il entend prononcer sa 

condamnation avec la même indifférence qu'on avait re-

marquée en lui pendant le cours des débats. 

Quant à Citti, déclaré coupable de tentative de meurtre 
SUp

 les agens de la force armée, mais avec l'excuse de la 

provocation violente, il a été condamné à cinq années 

d emprisonnement ot dix années de surveillance. 

■ Ainsi s'est terminé, après six jours de débats , ce long 
drame judiciaire. 

monter leur traitement fixe au dépens du Trésor, ou de 

réviser le tarif de leurs droits et vacations aux dépens 

îles justiciables, adopta, sur la proposition de M.Vivien, 

la première de ces combinaisons. Mais, en même temps, 
il fut convenu que, pour diminuer la nouvelle charge que 

cette augmentation du traitement fixe allait faire peser 

sur le Trésor, on élèverait, par voie d'amendement, au 

budget des recettes, les droits d'enregistrement relatifs 

à certains actes de la procédure suivie devant les justices 
de paix. 

On voit donc figurer, à l'article 5 du budget des re-

cettes, une disposition que la Chambre a adoptée en ces 
termes : 

« A partir du 1
er

 janvier 1846, le droit d'enregistre-

ment de 1 fr., établi par l'art. 63 , § r
r

, n° 30, de la 

loi du 22 frimaire an VII, pour les exploits relatifs aux 

procédures en matière civile devant les juges de paix, 

jusques el compris les significations des jugemens défi-

nitifs, sera porté à 1 fr. 5!) cent, en principal. 

» Le droit dô 2 fr. établi par l'art. 68, § 2, n. 3 et 4, 

de la loi du 22 frimaire an VU, et par l'article 43, n° 4, 

de la loi du 28 avril 1816, pour les avis de parens, les 

procès-verbaux de nomination de tuteurs et curateurs, et 

les procès-verbaux d'apposition, de reconnaissance et de 

levée de scellés, sera porté à 4 fr. en principal. 

» Le droit de 5 fr., établi par l'art. 68, § 4, n° 2, de 

la loi du 22 frimaire an VII, pour les actes d'émancipa-

tion, sera porté à 10 fr. en principal. » 

KrOMIETATIOSTS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi, en date du 1" juillet, sont 
nommés : 

On se rappelle que lors de la discussion du projet de 

loi sur les juges de paix, la Chambre des députés voulant 

améliorer la condition d'un certain nombre de greffiers, 

«t se trouvant dès-lors placée dans l'alternative ou d'aug-

Juge de paix du canton de Chaudesaigues (Cantal), M. Jean-
Paptiste Podevigne. licencié en droit, suppléant actuel, en rem-
placement de M. Severac décédé; — De Montbron (Charente), 
M. Jean-Bertrand Mathellon-Vignaud, avocat, en remplacement 
de M. Fargeas-Diiehambon, démissionnaire; — De Bibérac 
(Dordogne), M. Michel Piat-Larisonne. juge suppléant au Tri-
bunal de première instance de Bibérac, en remplacement de M. 
Lazare, décédé; —De Nailloux (Haute-Garonne), MJean-Paul-
Auguste L'autre, avocat, en remplacement de M. Duran, ap-
pelé à d'autres fonctions; — D'Audenge (Gironde), M. Jean-
Frix-Numa Bézian, suppléant actuel, maire d'Audenge, en rem-
placement de M. Allègre, démissionnaire; — Du 1

er
 arrondis-

sement de Montpellier (Hérault), M. Jean-Louis-Frédéric Bala-
gnier, avocat, suppléant de la justice de paix du 3 e arrondisse-
ment de Montpellier, en remplacement de M. Mirmand-Lalande, 
décédé ; — de Meyzieux (Isère), St.. Benoit Boissat, avocat, an-
cien notaire, maire de Charvieux, en remplacement de M. Boi-

bet, décédé; —• D'Agelmau (Landes), M. Jean-Charles Lubet-
Barbon, eu remplacement de M. Lalandc, admis à faire valoir 
ses droits à la retraite : 

Juge de paix de Morée (Loir-et-Cher), M. Mélice-Michel Hen-
rîoh, ancien huissier audîencier à la Cour royale de Paris, en 
remplacement de M. Bourgogne, démissionnaire; — De Vorey 
(Haute-Loire), M. Michel, greffier démissionnaire de la justice 
de paix du Monastier, en remplacement de M. Fournier; — De 
Vezelise (Meurthe), M. Joseph-Paul-Léon Vautrin , avocat, an-
cien notaire, en remplacement de M. Michel, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite; — De Bouchain (Nord), M. Fran-
çois-Marc-Joseph Régnier, suppléant actuel, ancien notaire, 
maire de Bouchain et membre du conseil d'arrondissement, en 
remplacement de M. Dupuis, admis à faire valoir ses droits à 
la retraite; — De Quesnoy-sur-Deule (Nord), M. Lebeuf, juge 
de paix de Beaumetz, en remplacement de M. Vandevvinkel, 
nommé juge de paix de ce dernier canton, — De Baumetz, M. 
Vandevvinkel, juge de paix de Quesnoy-sur-Deule, en rempla-
cement de M. Lebeuf, nommé juge de paix de ce dernier can-
ton; — De Compiégne (Oise), M. Cassan, suppléant de la jus-
tice de paix d'Estrees-Saint-Denis, ancien maire de cette com-
mune, notaire honoraire, en remplacemant de M. Leradde, dé-
cédé. 

Juges de paix du canton de Crépy (Oise), M. Achille-Joseph-
Philippe Audebert, propriétaire, en remplacemeut de M. Mau-
pin, admis à faire valoir ses droits àla retraite; — De Wissem-
bourg (Bas-Bhin), M. Jean-Baptiste Duchaussoy, juge suppléant 
au Tribunal de première instance de Sarreguemines. et bâton-
nier de l'ordre des avocats, en remplacement de M. Welhoff, 
appelé à d'autres fonctions ; — De Woerth-sur-Sauer (Bas-
Bhin), M. Louis-Victor-Antoine Mérilhou, ancien greffier, en 
remplacement de M. Steinbauer, admis à faire valoir ses droits 
à la retraite; — De Neuville-sur-Saône(Bhône), M. Victor-Henri 
Baymond, ancien notaire, suppléant actuel, adjoint au maire 
de Caluire, en remplacement de M. Pertinant, décédé; — De 
Saiut-Gems-Laval (Rhône), M. Antoine Dubouchet, licencié en 
droit, ancien notaire, ancien maire de Briguais, suppléant ac-
tuel, en remplacement de M. Pignard-Montigny, admis à faire 
valoir ses droits àla retraite. 

Suppléant du juge de paix du canton de Trévoux (Ain), M. 
Claude-Marie Sottizon, avoué, en l'emplacement de M. Pierron, 
décédé ; — D'Aix-en-Othe (Aube), M. Alexis Verrollot, licencié 
en droit, paire de Bigny, membre du conseil d'arrondissement, 
en l'emplacement de M. Cosson, décédé ; — De Peyriac (Aude), 
M. Marc-Auguste Louis Grillet, licencié en droit, notaire, mai-
re de Rieux-Minervoir, en remplacement de M. Jouy, démis-
sionnaire; — De Couiza (Aude), M. Isidore-Jacques-Jules-Na-
poléon Captier, propriétaire, en remplacement deM. Trinchan, 
nommé juge de paix ; — De Sauveterre (Aveyron), M. Henri-
Frédéric Merlin, notaire, en remplacement de M. Lagarci.e, 
nommé juge de paix; — Du 2" arrondissement de Marseille 
(Bouches-du-Rhône), MM. Bonaventure Lacropte de Chanterac 
et Hippolyte-Antoine-Félix Allibert, avocats, en remplacement 
de MM. Chirac et Jourdan, appelés à d'autres fonctions ; — Du 
canton esl d'Arles (Bouches-du-Rhône), M. Emeric-Marie-An-
toine Bedel, notaire, en remplacement de M. D.esolliers, dé-
missionnaire ; — De Baugy (Cher), M. François- Pi erre Perru-
chet, propriétaire, en remplacement de M. Devoucoux, décédé ; 
— De Saint-Aniand (Cher), M. Julien Touraton des Chellerins, 
membre du conseil municipal, en remplacemeut de M. Bourda-
loue, appelé à d'autres fonctions; — De Porta (Corse), M. Char-
les-François Natali, propriétaire, en remplacement de M. An-
dreani, décédé. 

Suppléant du juge de paix du canton d'Excideuil (Dordogne), 
M. Henri-Jean-Baptiste Debotas, notaire, en remplacement de 
M. Debotas, démissionnaire; —De Mai-chaux (Doubs), M. Geor-
ges-Auguste Tribouley, notaire , en remi>lacomeiit de Tri-
bouley, démissionnaire; — De Tain (Drôme), M. Claude-
Prosper Chomel, notaire, en remplacement de M. Dar-
naud; — de Mouségur (Gironde), M. Jean Vincent, notaire, 
en remplacement de M. Despard, appelé à d'autres fonctions ; 
— De Pellegrue (Gironde), MM. Paul Dupré et Raymond Dulau, 
ancien maire de Pellegrue, en remplacement de MM. Dutauzia 
et Anthoipe, décédés; — De Claret (Hérault), M. Jean-Félix 
Dumas, membre du conseil municipal, en remplacement de 
M. Crouzat, démissionnaire ; 

Suppléans du juge de paix du canton de Montpellier (1" sec-
tion), arrondissement de ce nom (Hérault), M. Louis-Théophile 
Figuier, avocat, en remplacement de M. Quatrefages, décédé ; 
—De Mordelles (Ille-et-Vi!aine), M. Louis-Marïe-Joseph Nové-
Josserand, avocat, en remplacement de M. Agaesse, décédé ; — 
De Chuteauneuf (Ille-et-Vilaine), MM. Charles-Marie-Léonore 
Babasse, notaire, membre du conseil municipal, et François-
Julien-Jean Ollivier, maire de Saint-Père, en remplacement de 
MM. Babasse et Bouxel, décédés;—Du Grand-Pressigny (Indre-
et-Loire), M. Louis-Lin-Julien Galois, notaire à Saint-Flavier, 
en remplacement de M. Boyer-Flambart, démissionnaire ; —De 
SaSsenago (Isère), M. Alexandre Bertrand, ancien notaire, an-
cien suppléant de la justice de paix de Vif, eu remplacement 
de M. Ferraud, démissionnaire ;—De Poligny (Jura), M. Eus-
tache-François-Désiré Chevassu, licencié en droit, membre du 
conseil d'arrondissement, en remplacement de M. Néquillo, 
nommé juge de paix;—De Guéméné (Loire -Inférioure), M. Fi-

dèle-Marie Simon, mairo de Guéméné, membre du conseil d'ar-
rondissement, (m remplacement-dé M. Frère Jouan Dusaint, dé 
missionnaire. 

Suppléant du juge de paix du canton sud de Cahors (Lot), 
M. Alexandre-Augustin Fournie, notaire, en rem placement de 

M. Carbone!, démissionnaire;—De Ville-ett-Tardenois Marne), 
M. Louis-Pierre-Henri-Philogène de Berthé) , maire de Brans-

court, en remplacement de M. Maillard, démissionnaire; — De 
Domevre (Meurthe), M. Charles-François-Xavier Lobré, dit La-

tour, ancien notaire, membre du conseil d'arrond., eu rem-

placement de M. Boche ; — D'Ancerville (Meuse), MM. Fran-
çois Hastier, notaire, et Charles-François-Justin Barisien, pro-
priétaire, en remplacement de MM. Viry et Clausse, démission-
naires ;— De Pont-à-Murcq 'Nord), M. Pierre-René-Marie-Jo-

seph Vcrmesch, propriétaire, en remplacement de M. Six, dé-
missionnaire; — D'Estrées-Saint-Denis (Oise), M. Louis-Nico-
las Pracquin, ancien maire, membre du conseil municipal et 

du comité d'instruction primaire, en remplacement de M. Cas-
san, nommé juge de paix; — Du canton esl de Perpignan (Py-

rénées-Orientales), M. Michel Bruguère, avoué, en remplace-
ment de M. Doménech, nommé juge de paix. 

Suppléant du juge de paix du canton de Mamers (Sarthe), M. 
Louis-Paul Ilérissay. notaire, en remplacement de M. Boucher 
La Touche, démissionnaire ; — De Pantin (Seine), M. Pierre-
François Moisson, ancien arbitre près le Tribunal de commer-
ce de la Seine, en remplacement de M. Frémicourt, démission-
naire ;— De Boissy-St-Léger (Seine-et-Oiseï, M. Louis- Adolphe-
Simon Lanquetot", notaire, en remplacement de M. Mairesse, 
nommé juge de paix ; — De Cavaillon (Vaucluse) , M. Joseph 
Pellegrin, membre du conseil municipal et du bureau de bien-
faisance, en remplacement de M. Guende, démissionnaire»; — 
De Mortagne (Vendée), M. Prosper Hullin, membre du conseil 
d'arrondissement, en remplacement de M. Hullin, décédé; — 
De Dangé (Vienne), M. Louis Marque, ancien notaire, en rem-
placement de M. Drouin, nommé juge de paix au Grand-Pessi-
gny; — De Saint-Julien -du-Sault (Yonne), M. Aubin-Pierre-
Arsène Protat, ancien notaire, adjoint au maire de Saint-Ju-
lien, membre du conseil d'arrondissement, en remplacement 
de M. Genty, démissionnaire; — DeChéroy (Yonne), M. Pierre-
Aderic Guyot, ancien notaire, en remplacement de M. Bardot, 
démissionnaire. 

Par une autre ordonnance, en date du même jour , 

sont nommés : 

Juge de paix du canton sud d'Alger, M. Maynard de Lava-
lette, juge de paix à Phîlippeville, en remplacement de M. Me-
lon-Gradoux, décédé ; 

Juge de paix à Philippeville (Algérie), M. Charles Guernet, 
avocat, en remplacement de M. Maynard de Lavalette, appelé à 
d'autres fonctions. 

CHRONiaUE 

DEPARTEMENS. 

— BAS-RIIIX (Strasbourg), 23 juin. — Le Tribunal civil 

de Strasbourg vient de faire une perte qui sera vivement 

et généralement sentie : M. Kolb, juge, a succombé à une 

attaque d'apoplexie foudroyante. Sa mort si inattendue 

plonge dans la plus extrême douleur sa famille et ses 
nombreux amis. 

M. Kolb n'était âgé que de quarante-quatre ans. Entré 

dans la magistrature pou de temps après avoir terminé 

ses études de droit, il exerçait les fonctions de juge à 

Strasbourg depuis environ douze années. Sa haute intelli-

gence, la droiture de son esprit et l'affabilité de son ca-

ractère lui avaient concilié l'estime et l'amitié de ses col-

lègues et de tous ceux qui l'ont connu. 

Aujourd'hui, à huit heures et demie, ont eu lieu les ob-

sèques de M. Kolb. Tous les membres du Tribunal, le 

Barreau entier, les avoués, les huissiers, assistaient à 

cette triste cérémonie, à laquelle s'étaient rendus les nom-
breux amis du défunt. 

M. le président Gérard a pris la parole, et, dans un dis-

cours qui répondait à tous les sentimens de douleur et 

de regrets de l'assemblée, il a retracé les qualités qui 

avaient concilié à M. Kolb, dans ses fonctions, l'estime pu-

blique, et, dans la vie privée, de si nombreuses et hono-
rables amitiés. 

^ 1 7 ' 1 

Il a décidé, en fait, que la compagnie du gaz de 

itière avait erré dans l'évaluation du nombre des 

— RHÔXE (Lyon), 1" juillet. — Le Tribunal de com-

merce de Lyon vient de rendre une décision importante 

entre la compagnie du gaz de la Guillotière et des abon-
nés. 

Le jugement pose en principe qu'alors même qu'un 

abonné a signé dans sa police qu'il se soumettait à 

payer une somme déterminée pour l'éclairage d'une an-

née, il conserve néanmoins le droit d'attaquer cette fixa-

tion devant les Tribunaux si elle est le résultat d'une er-

reur commise à son préjudice par la compagnie d'éclai-

rage ; que le prix de l'abonnement ne peut être déterminé 

que par deux clauses : le prix par heure, et le nombre des 
heures, 

la Guillotiè 

heures. En conséquence, il a accordé aux' abonnés récla-
mans une diminution. 

(Affaire Paoly et autres; audience du 27 juin.) 

— SEINE-IXEEIUEURE (Rouen). ■— Un fait des plus simples 

donnait hier lieu, devant le Tribunal correctionnel, à l'ap-
plication de la nouvelle loi sur la chasse. 

Le prévenu, Martin, n'est point un indomptable bracon-

nier, un ennemi redoutable du plus noble plaisir. Non ; 

Martin est simplement et exclusivement un honnête mar-

chand de bois, et cependant il comparaissait hier devant 

le Tribunal comme prévenu d'avoir transporté et colporté 

du gibier pendant le temps où la chasse n est pas permise, 

et aux termes des articles 4 et 12 de la loi du 3 mai 1844, 

se voyait l'objet des réquisitions du ministère public. 

Voici, du reste, dans quelles circonstances : 

Le 6 juin dernier, au matin, Martin cheminait avec sa 

voiture chargée de bois, quand un tout jeune et inexpéri-

menté lapin, qui, après avoir brouté, trotté, fait tous ses 

tours, retournant, comme dit l'autre, aux souterrains sé-

jours, vint à traverser la route. Fatale et déplorable ren-

contre pour l'homme et le lapin!... Le voir, le happer, fut 

pour Martin l'œuvre d'un instant. Puis, prudemment, il 

lui lia les patles de derrière, et le glissa dans la première 

poche d'une carnassière qui était suspendue à sa voiture. 

Tout en cheminant, notre homme se félicitait sans dou-

te de son adresse -, il pensait avec bonheur au plaisir 

qu'éprouveraient le soir ses petits enfans, alors qu'il leur 

offrirait Jeannot lapin à élever, à tourmenter, à bichon-

ner... Le malheureux comptait sans le garde champêtre. 

Arrivé à sa destination, Martin déchargeait tranquille-

ment son bois, quand il fut accosté par le garde champê-

tre, qui lui demanda si sa carnassière ne contenait pas 

de gibier. Or, ce n'était pas seulement la découverte de la 

carnassière appendue à la charrette qui avait mis en éveil 

le vigilant garde champêtre. C'étaient aussi et surtout les 

furieux bonds de Jeannot lapin, qui goûtait peu cette 

façon d'aller. Que faire?... Il était impossible de nier la 

présence de la pièce de gibier, et Martin suivit bientôt le 

garde champêtre, qui s'était saisi de la carnassière, àla 

mairie du liou, où notre homme ne fut pas peu surpris 

d'apprendre de quel délit il était parvenu à se rendre 

coupable à force de dextérité et de prestesse. 

Devant le Tribunal, M
e
 Lecœur, défenseur do Martin, 

a soutenu en droit que son client ne s'était pas rendu 

coupable du délit prévu par l'article 4, et réprimé par 

l'article 12 delà nouvelle loi sur la chasse; que ces ar-

. ticlos sainement entendus n'étaient applicables qu'à ceux 

qui transportaient ou colportaient du gibier pour le met-

tre en vente, pour en tirer un profit quelconque, en un 

mot. Mais, à coup sûr, Martin ne s'était pas emparé, 

pour le vendre au marché, pour en faire l'objet d'un com-

merce, d'une spéculation, encore moins pour le mettre à 

la casserole, de ce jeune et unique lapin, qui était d'un 

âge trop tendre en vérité.., ot puis... en fait, ce petit la-

pin isolé, qui n'était pas même né viable, car une lettre 

de M. le maire se trouvait au dossier, annonçant qu'il no 

pouvait envoyer comme pièce à conviction que la carnas-

sière, parce que le lapin était décédé, pouvait-il consti-

tuer, en lionne conscience, le délit de transport, de col-

portage de gibier?... Quanta la carnassière, le Tribunal 

connaissait son appropriation : elle était destinée à conte-

nir les provisions débouche du sieur Martin, durant son 

excursion, et on l'avait trouvée pourvue de pain, de fro-

mage, d'œufs durs et d'une bouteille de cidre. En termi-

nant, l'avocat produisait nombre de certificats délivrés à 

son client par des brigadiers, des gardes forestiers, qui 

tous atieslaicnt à l'envi que jamais le sieur Martin n'avait 

donné lieu à la moindre poursuite en matière de chasse, 

sous l'ancienne comme sous la nouvelle loi. 

Néanmoins, le Tribunal a considéré que les articles 4 

et 12 du nouveau Code de la chasse ne demandaient 

que la présence d'un fait matériel, qui était constaté clans 

la cause, et que si jeune, si unique que lût le lapin dont 

s'agissait, c'était là du gibier. En conséquence, confor-

mément aux conclusions du ministère public, il a con-

damné le sieur Martin au minimum de la peine édictée 

par l'article 12, c'est-à-dire à 50 fr. d'amende. 

■— GARD (Nîmes), 30 juin. — Nous avons entretenu nos 

lecteurs de l'attentat dontda maison centrale de Nimes 
fut le théâtre le samedi 7 juin. 

Aujourd'hui, les nommés Gras et Raymond sont ame-

nés parla gendarmerie devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle, comme inculpés d'avoir, de complicité et 

avec préméditation, porté des coups et fait des blessures 
au frère Labre. 

Ces deux misérables, de vingt à vingt-un ans, dont 

l'un, Gras, a été déjà condamné à 5 ans de travaux forcés 

et à huit ans de réclusion, sont tous les deux d'une im-

passibilité désespérante. Ils ne nient aucun des faits qui 

leur sont reprochés; et quand M. le président leur de-

mande s'ils n'avaient pas l'intention de donner la mort à 

leur victime, ils répondent froidement qu'ils ont voulu ce 

qu'ils ont fait. Au surplus, les motifs qu'ils allèguent sont 
les plus insignifians qu'on puisse imaginer. 

Voici ce qui a été trop bien prouvé aux débats : 

Gras avait le désir d'aller an bagne, où se trouve son 

frère. Il paraît que sa famille est composée à peu près^ 

exclusivement de voleurs de profession. Il en»a°ea 

plusieurs détenus à lui venir en aide pour commettre°nn 

crime de nature à mériter les travaux forcés. Raymond/ 

quoique n'ayant que vingt-deux mois de détention à su-

bir, accepta cette odieuse complicité ; et dès-lors ils ré-

solurent de frapper grièvement et peut-être de tuer celui 
des frères gardiens qu'ils pourraient surprendre. 

Le 7 de ce mois, toutes les dispositions des coupables 

étant prises, Raymond aborda le frère Labre dans un en-

droit de la maison centrale où les secours ne pouvaient 

arriver qu'après un certain ttjjnps. ( Depuis cette époque 

l'administration a fait supprimer une des portes voisines 

que Gras et Raymond avaient fermées au verrou.) Ce 

dernier feint de s'enquérir auprès du frère Labre s'il n'a 

pas été l'objet d'un rapport défavorable; sur Ma réponse 

négative de celui-ci, qui veut descendre, l'agresseur tire 

de ses vêtemens, où il le tenait caché, un bâton en chêne ' 

carré, d'un demi mètre de longueur; il entoure sa main 

d'une ficelle attachée au bâton, et frappe à coups redou-

blés sur la tête du malheureux frère qui se débat en vain 

Baymond le retientd'un bras vigoureux tandis qu'il frappe 
de l'autre. F 

Gras arriva bientôt, et d'un tranchet dont il était armé 

il porta un frère Labre quatorze coups, dont huit péné-
trèrent et firent autant de blessures. 

Un détenu arrive ; il n'obtient pas que les coupables 

lâchent prise. C'est l'intervention d'autres frères qui seule 
peut mettre fin à cette scène horrible. 

Cependant on n'entraîne au cachot que Ravmond dont 

l'arme est apparente; Gras veut aussi sa part des 'pour-

suites ; il s'avoue lui-même coupable, et l'on trouve sur 

chacun d'eux un tranche t qu'ils tenaient sans doute en 
réserve dans un but criminel. 

Ce n'est pas sans surprise, après de pareils faits, qu'ont 

voyait les coupables seulement traduits en police correc-

tionnelle. On se demandait si la qualification des faits 

n'aurait pas être dû une tentative de meurtre avec prémé-

ditation et guet-apens, et si au moins l'inea
fô

tçjté de tra-

vail, résultat des blessures, pouvait être considérée com-
me d'une durée moindre de vingt jours. 

Quoi qu'il en soit, les coupables n'ont pas atteint le 

résultat qu'il s'étaient proposé, et qui était d'être envovés 

au bagne. Mais le Tribunal, épuisant avec justice toutes 

les sévérités de la loi, a condamné les prévenus chacun à 

dix ans d'emprisonnement et à 50 francs d'amende 

PARIS , 4 JUILLET» 

■ Chambre des pairs a adopté aujourd'hui, à h 

E des^Emins defer
 Pr

°
jet loi rektif à la
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— Les débats de l affPJtre Géant (nullité de testament 

ont continue aujourd hui devant la 1™ chambre du Tri-

bunal. Apres les^ répliques de, M" Chaix-d'Est-Ange et 

Dujnn, le Inbunai aremisà huitaine pour les conclusions 

?2W!fe public (V. la Gazette des Tribunaux des 
1 er , 7 et 21 juin.) 

— U affaire du péage des pont des Arts, d'Austerlitz et 

de la Cite sera plaidéc probablement à l'audience de ven-

dredi prochain. On annonce que l'administration soulève 
un conflit. 

A la même audience viendra ensuite le procès de M 

de Lamartine contre M. Béthune à l'occasion de la pu-

blication des Œuvres de l'illustre poète, et notamment de 
I Histoire des Girondins. 

— Nous avons rendu compte de l'arrestation d'un em-

ployé des postes, qui se serait rendu coupable de nom-

breuses soustractions qui avaient alarmé le commerce I e 

secret des lettres avail élé audacieusement violé par un de 

ceux qui sont préposés à sa garde. C'était là un fait qui 

pour être bien exceptionnel, avait une immense gravité' 

Aussi 1 administration a dû redoubler de surveillance et 
exiger de ses employés do nouvelles garanties. 

Aujourd'hui, trois employés de l'administration des pos-

tes se présentaient devant la première chambre du Tribu-
nal pour prêter serment, 

M. l'avocat du Roi a pris la parole avant que les em-

ployés lussent admis a prêter serment, et s'est exprimé 
ainsi 

evez en connaître la cause 
1er aux employés la nature et le 

se 
tHer 

ût 
nous devons rappe-

- .e but du serment spécial nui 
our est ■inpose. Des soustractions fuheatfes avaient eu lieu dans 

le sein de 1 admnnstrat .on des postes. L'employé que l'on ™ 

coupable comparaîtra bientôt devant la Cour d'assises. En pré-
sence d un pareil fait, .'administration croit devoir exiger, sans 
distinction, et avec rigueur, le serment de tous ceux de ses S? 
ploves qui participent a la manutention des dépèches. La for-
mule de ce serment, outre la promesse de fidélité au Roi et 
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 deux. 

L'employé doit jurerd'oliscner fidèlement la foi due au M 

cret des lettres, de dénoncer aux Tribunaux toutes les coulr, 
ventions qut pourraient avoir lieu en matière de Mates m ,, -
parviendraient à sa connaissance. Ainsi, l 'employé flrïèle ' 
mou, d un détournement devra le révéler. U doit counn tre à 
I avance le devoir cpn lui est imposé et prêter sole». Ill , 

serment de Pacconlplir. La spreté' publiqieTgftS^gS 
tion. La loi l'a consacrée, et nous rappelons leurs ' 
aux récipiendaires. rs devoirs 

Après ces paroles de M. l'avocat du Roi, les employé 
do 1 administration des Postes ont prêté serment. 
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— Un jeune homme de dix-sept ans est assis sur le 

banc de la police correctionnelle (6
E chambre). Sa figure 

porte l'empreinte de toutes les mauvaises passions, et la 

façon dont il sourit à tous les délits qui sont jugés avant 

celui qui l'amène là, prouve que sa figure ne ment pas. 

Ce jeune homme, nommé Guignard, est prévenu de 

vagabondage et d'incendie par imprudence. 

M. le président : Vous êtes en état de vagabondage ; 

vous n'avez pas de domicile, pas de profession ? 

Le prévenu : C'est la faute de mon père; allez-vous 

pas me la reprocher à moi ? 

En disant ces mots, Guignard frappe fortement le plan-

cher du talon de son soulier, et paraît animé d'une sourde 

colère. 

M. Brochant de Villiers, avocat du Roi : Ayez une au-

tre tenue, entendez-vous bien? ne nous forcez pas à re-

quérir contre vous. 

M. le président •• Vous êtes prévenu, en outre, d'avoir, 

par votre imprudence, causé un commencement d'incen-

die au bois de Boulogne ? 

Le prévenu : J'ai jeté par terre un culot de pipe ; est-

ce ça qui pouvait mettre le feu ? 

M. le président : Dans cette saison, où l'herbe est fort 

sèche, il n'en faut pas davantage; ensuite il n'est pas 

prouvé que ce soit avec un fond de pipe que l'événement 

soit arrivé. 

Le prévenu sourit de l'air le plus insolent. 

M. l'avocat du Roi .- C'est la dernière fois que je vous 

avertis d'avoir une autre attitude. Si vous recommencez, 

vous aurez à vous en repentir. Vous êtes signalé comme 

un fort mauvais sujet ; nous n'aurons aucune pitié pour 

vous. 
Le sieur Flore, garde du bois de Boulogne : J'étais chez 

moi, à la porte d'Orléans, quand j'aperçus, non loin de là, 

les lueurs d'un incendie. Je courus bien vite de ce côté, et 

j'aperçus deux jeunes gens qui étaient porteurs d'allu-

mettes chimiques, et qui faisaient du feu. L'un des deux 

se sauva en m'apercevant ; je ne pus arrêter que l'autre, 

qui est devant vous. 

Le prévenu : Cet homme-là ne sait pas ce qu'il dit. 

Un spectateur se lève en ce moment du milieu du pu-

blic : « Monsieur le président, dit-il, je suis le père du 

prévenu. Il a dit tout à l'heure que c'était ma faute s'il 

n'avait pas de domicile ; mais c'est le mauvais sujet le 

plus dangereux dont vous puissiez vous faire l'idée. Il 

me vole tout pendant mon sommeil ; il vole ses maîtres 
d'apprentissage ; rien ne peut le corriger. 

M. le président : En effet, il a été condamne, en 1840, 

à quatre années de correction pour vagabondage, et, au 

mois de mars dernier, à deux mois de prison pour un 

délit du même genre. . 
Le Tribunal condamne Guignard à six mois d empri-

sonnement, et ordonne qu'à l'expiration de sa peine il de-

meurera pendant cinq ans sous la surveillance de la haute 

police. 

— Nous annoncions ce matin l'arrestation d'un indi-

vidu contre lequel s'élèveraient de graves présomptions 

de culpabilité dans l'affaire de l'assassinat dont la com-

mune de Passy a été le théâtre dans la nuit de dimanche 

à lundi dernier. Nous apprenons qu'un second inculpé, 

beau-frère de celui déjà arrêté, ouvrier fondeur en fer de 

profession, et domicilié à Chaillot, vient d'être également 

mis en état d'arrestation. On a saisi à son domicile une 

blouse avec laquelle il avait été vu dimanche, et dont les 

manches ont été lavées depuis. Mais on a cru y remarquer 

des traces de sang. Interrogé sur cette circonstance, \& 

prévenu a prétendu que sa blouse n'avait pas été lavée, 

allégation qui s'est trouvée démentie par une expertise à 

laquelle il a été immédiatement procédé en sa présence. 

— Un nommé Lejeune, dit Meunier, qui s'était évadé 

il y a trois ans des mains des gendarmes, au moment 

où il traversait la salle des Pas Perdus, sortant de la 6
E 

chambre du Tribunal, où il venait d'être condamné pour 

un délit correctionnel , vient d'être de nouveau arrêté 

comme autenr de différens vols. 

Dans une perquisition opérée à son domicile, on a saisi 

une quantité considérable d'objets paraissant provenir de 

vols, tels que bijoux, pièces de soieries, ballots de mous-

seline, vaisselle d'argent, etc. Une .fille Flore et sa mère 

s'étant présentées au domicile de Lejeune pendant que 

les magistrats y instrumentaient, ont également été ar-

rêtées comme se trouvant nanties de marchandises_ sus-

pectes et d'objets dont elles n'ont pu indiquer l'origine 

Ces trois individus ont été écroués à la disposition du 

parquet, et les objets saisis ont été déposés au greffe. 

■— Un vol de quelque importance a été commis dans la 

nuit de samedi à dimanche au ministère des travaux pu-

blics. Les auteurs de ce vol, qui sont activement recher-

chés, n'ont pu encore être découverts. 

ÉTRANGER. 

— ESPAGNE (Madrid), '28 juin. — Le journal El Espa-

nol déclare savoir d'une manière certaine, que l'acquit-

tement de l'éditeur de L'Espectador n'a pas eu heu a 

l'unanimité, comme l'ont dit les autres feuilles pénodi-

aues. L'article poursuivi était intitulé : Proscrits et Incar-ques. 

cérés. 

Paris, 4 juillet 1845. 

Monsieur, 
Voici la lettre justificative que j'ai adressée aux divers jour-

naux qui, trompés par des informations inexactes, ont parlé 
de l'affaire de Versailles, d'une manière fausse ou incomplète. 
La note que vous avez insérée dans la Gazelle des Tribunaux 
contient une appréciation qui est loin de m'être favorable, et 
qui ne peut être justifiée que par l'ignorance des faits. Vous me 
présentez comme un plaideur avide et obstiné, dont le droit, il 
est vrai, est incontestable, mais qui manque d'égards et de 
procédés. J'espère que la lecture de ma lettre dissipera, dans 
votre esprit et dans celui de vos lecteurs, d'aussi fâcheuses pré-
ventions. Personnellement, je vous le confesse, je suis si peu 
ami des chicanes et des procès, que j'ai quitté entièrement le 
barreau pour la littérature. Mais, dans aucune circonstance, 
je no souffrirai qu'où me dépouille d'aucun de mes droits, et 
surtout du droit d'être libéral envers les pauvres. 

J'attends, Monsieur, de votre loyale impartialité, la publica-
tion de ces quelques lignes, en même temps que l'insertion de 
la lettre rectificative, et je vous prie d'agréer mes salutations 

sincères. 
A. COLIN. 

Monsieur, 
Vous avez publié hier une note dont je dois relever les in-

exactitudes, dans mon intérêt, mais surtout dans l'intérêt de la 

justice et de la vérité, 
Je n'ai point exigé une somme exorbitante pour consentir à 

ce que le bureau de bienfaisance de Versailles fit usage de mon 
poëme du Désert ; tout ce que j'ai demandé, c'est que ma pro-
priété ne fût point ouvertement violée ; tout ce que j'ai deman-
dé, c'est qu'on voulût bien obtenir mon consentement, confor-
mément à la loi et à un arrêt de la Cour royale de Paris. 

J'ai offert, par le ministère de mon avoué, de donner mon 

consentement gratuit, pourvu que l'on voulût bien rendre hom-
mage aux principes, en traitant avec le propriétaire. 

Sur le refus de reconnaître mon droit, j'ai dû m'adresser a 
l'autorité judiciaire. 

Mon avoué introduisit une instance en référé, et le prési-
dent du Tribunal civil de VefaaiUes rendit une ordonnance 
dont voici le principal dispositif: « faisons défense à mondit 
sieur le maire de Versailles, de faire exécuter, par qui que ce 
soit, la symphonie du Désert, de Félicien David et Colin sans 
le consentement exprès et par écrit de Colin, » 

Sur ces entrefaites,, les mandataires de mon collaborateur 
Félicien David, qui se trouve en ce moment à Leipsick, occupé 
à faire exécuter nôtre œuvre, ayant eu connaissance de ce qui 
se passait, se joignirent à moi, approuvèrent entièrement l'or-
donnance de M. le président du Tribunal civil de Versailles 
déclarèrent qu'ils considéraient l'œuvre comme indivisible et 
signifièrent de nouvelles défenses. 

L'ordonnance rendue par M. le président du Tribunal ci-

vil de Versailles ne distingue pas entre le fond et la forme de 
ma propriété, et ne permet pas de s'emparer de l'idée scénique 
et dramatique, qui est complètement inséparable de la musi-
que. Cette distinction n'a été faite que par le placard dont vous 
parlez, qui est une véritable ordonnance interprétative de l'or-
donnance de M. le président du Tribunal civil de Versailles. 

L'affaire sera poursuivie ; il me suffit, pour le moment, d'a-
voir rectifié les faits. 

Agréez, etc. 

ACG. COLIN, 

Licencié en droit, homme de 
lettres, auteur du poème de l'ode-
symphonie le Désert. 

SPECTACLES DU S JUILLET. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Une Femme de 40 ans, la Jeunesso de Henri V. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino noir. 
VAUDEVILLE. — A la plus Laide, Porthos. 
VARIÉTÉS. — La Gardeuse de Dindons, Jongleurs. 
GYMNASE. — Un Changement de main, Aides de camp. 
PALAIS-ROYAL. — Représentation extraordinaire. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au Bois. 
GAITÉ. — La Grâce de Dieu, le Marché de Saint-Pierre. 
AMRIGU. — Les Etudians, 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Augusta, la Barbe impossible. 
FOLIES. — Helmina,M. etMme Denis. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Un Voyage à Paris. 
DIORAMA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A STRASBOURG. 
Compagnie AY j*IA11D

9
- formée avec le concourantes administrateurs du cnemin^de.Strasburg à Jlale. 

CAPITAL, SOCIAL : 130,000,000 FRANCS. . 
MJA MOITIÉ MtW €!AI*IWAEâ}M^Ti@®W^€MITffl MW ANGIéE TE MUE. 

JLes souscriptions sont reçues cnex MM. GÉMMIi et FOL, banquiers, rue Cléry, 15, et rue tt,affitte, t, où la société vient «rétablir ses bureaux. 

BEOUVEBTURE 
Des magasins de ( ENTREPOT GÉWÉRAT. des Etoffes de soie, 

8, rue de la Vrillière, du côté de la rue de la Feuillade. 

Changeai en t de Propriétaires» 
GKiXDE) «ÉniCTIOV 1»E PKÏS. 

MAISON DU PONT DE FER 
14, boulevard FoiMMomiière, 14. 

MANUFACTURE de Porcelaine. 
Service de table à 29 f., 55 f. et au-dessus, Cristaux, Fantaisies, Vases, Caves 

§©€iËTfi MÔMIIE 
Pour la fabrication 

DES riLS ET TISSUS DE ïiïBT ET SE CHANVBE. 

Les administrateurs ont l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que l'assemblée gé-

nérale annuelle aura lieu le mardi 5 août, à sept heures du soir, dans les salons de Lemar-

deîay, rue Richelieu, 100. , . 

D'après l'article '28 des statuts, il faut, pour faire partie de l'assemblée, être propriétaire 

de 20 actions. Les actions nominatives devront être inscrites au nom du titulaire quinze 

jours avant l'assemblée; les actions au porteur devront être déposées au siège de la société 

dans le même délai, c'est-à-dire, au plus tard, le 21 du présent mois de juillet. 

Les dépôts seront reçus à dater d'aujourd'hui au siège de la société, rue des Petites-Ecu-

ries, 24, de dix à trois heures. 

Paris, 4 juillet 1845. 

Avis divers. 

ENTREPOT REEL DES DOUANES DE PARIS. 

L'assemblée générale universelte du 29 

juin n'ayant pas réuni un nombre suffisant 

de membres présens, une nouvelle assem-

blée de Mil. les actionnaires porteurs de tout 

nombre d'actions, qui sera compétente quel 

que soit le nombre des membres présens, 

aura lieu le mercredi 16 du courant, rue de 

la Douane 16 (ancienne place des Marais, à 

sept heures très précises du soir. 

liieertlon s fi ffrane SIS centimes la Italie. 

Messieurs les intéressés dans la compagnie 

des paquebots à vapeur entre le Havre et l'An-

gleterre, sont priés de se trouver à l'assemblée 

fénérale qui aura lieu le 10 juillet prochain, 

une heure après midi, au domicile deM. Du 

pont, notaire au Havre, pour prendre connais-

sance des comptes définitifs de la liquidation, 

et déterminer le mode de répartition. 

k,Le TOPIQUE SAISSAC détruit 

la racine des CORS, OGNONS, 

OEILS DE PERDRIX, la fait 

^tomber en peu de jours. sans 

douicur. Rue St-Houorê, 271. 

EAU ET POUDRE DENTIFRICES 

DE (JCIM .DE P. GAGE, 
A base de quinine et de magnésie. 

Pour blanchir et nettoyer les dents, raf-

fermir les gencives, les PRESERVER et les 

guérir du SCORBUT et de la CARIE, el don-

ner à la plus mauvaise haleine une fraîcheur 

délicieuse. Boites et flacons a 3 fr. et à 1 fr. 

i) c. Rue Grenelle-St-Germain, 13. 

L'assemblée générale annuelle de la SO-

CIETE DU BAZAR BONNE-NOUVELLE aura 

lieu le samedi 19 juillet, à six heures du 

soir, dans tes bureaux de l'administration, 

boulevart Bonne-Nouvelle, 20. 

slHof u'jfceencj 

TONIQUE ANTI-NÉ 
Uestpreserit (Uns les convalescences traîna-
aies lalanoeur^le dfipe'rissejrii»ail,ladfl)ilita^oa 
fflganLrae.les gastraloies, nécroses des vise» -

^TjAi .0OTPff.B .wilP8p,(Thaaips56.PABTsJL5î 

VESICATOiKES, CALTEHES 
LEPERDRIEL. 

FAUBOURG MONTMARTRE, 78. 

Atfjndiratfeitôfe en Jnirtiee. 

G§» Etude de M» -GUY0T-S10NNEST, avoué 

J^îi à Paris, *«é Cbabonnais, 9. 

Adjudication vieux lots, à l'audience des 

criées du Tribunal de la Seine, le 16 j ui le 

1845, 

1° D'UBfE MAISON, 
sise à Paris, boulevard Mont-Parnasse, 44, 

quarlier du Luxembourg; 

go ii'nnf a«mv> BIAISOM . 
sise même boulevard, 44 bis. 

Mise à prix : le premier lot, à 45,000 fr. 

le deuxième lot, 25,000 

S'adresser pour les renseignemens audit 

M« Guyot-Sionnest, poursuivant, et à W Ar-

ehambault - Guyot, avoué, rue de la Mon-

naie, 10. . P* 558 ) 
Cg°~ Etude de M« GLANDAZ, avoué à Paris, 

rue Neuve-des-Pefils-Champs, 87. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, le mercredi 9 juillet 1845, 

CriîHÈ MAISON 
sise A Paris, rue d'Enfer, 5. 

Mise à prix : 30 ooo fr. 

Produit susceptible d'une grande augmen-

tation : i ,ooo fr. 

Contenance : 240 mètres. 

S'adresser : 1» A M» GLANDAZ, avoué, rue 

Neuve-des-Petiis-Champs, 87 ; 

2° A M» Fourchy, notaire à Paris, quai Ma-

nquais, 5, (3532) 

laine à l'expiration du bail courant. 

Mise à prix : 75,000 francs. 

Facilités pour le paiement. 

S'adresser à M= Desprez, notaire, rue du 

Four-St-Germain, 76. (3539) 

CJr* Adjudication, en l'étude de M« BES-

HARl), notaire à Versailles, rue Satory, 17, le 

jeudi 24 juillet 1845, à midi, d'une MAISON 

de produit, sise à Versailles, rue de l'Oran-

gerie, 48, au coin de la rue Saint-Honoré. 

Produit : 2,460 fr. (3504) 

VrnteK imiiioliiliereH. 

EJp=- Etude de M» BOUCHER, avoué à Paris, 

rue des Prouvaires, 32. 

Adjudication, en l'étude de M« Gelée, notaire 

à Fécamp, le samedi 12 juillet 1845, neuf heu 

res du matin, 

• i«De la NUE-PROPRIETE D'UNE FERME 

située commune de Saint-Léonard , canton de 

Fécamp ; mise à prix : 27,000 fr. — 2° De la 

NUE-PROPRIÉTÉ d'une FERME située a Fé-

camp, hameau de la Roquette ; mise A prix 

t5 O
oo fr.—3» D'une FERME siluee a Fecamp 

mise à prix : 24,000 fr. — 4° D'une Ferme si 

tuée à Saint-Léonard, hameau de Rampon-

neau; mise à prix : 10,000 fr. —5" D'une 

Ferme située à Fécamp, quartier St-Ouen; 

mise à prix • 18,000 fr. — 6» Dune Ferme 

située au même lieu ; mise a prix : 12,000 tr. 

 7» D'une Ferme située à Saint-Vigor, canton 

de St-Romain de Colboc; mise à prix : 7,000 

fr —s» De la Nue-propriété d'une Ferme si-

tuée A Octeville, canton de Montivilhers; mise 

à prix • 12,000 fr.—9° D'une Maison située au 

Havre, rue des Boucheries, 25 ; mise à prix : 

6 000
 fr— 10» D'une Maison située a Fecamp. 

rue du Vieux-Marché; mise à prix : 10 ,000 fr 

— 11" D'une autre Maison située même rue 

mise à prix : 9,000 tr.—12° D'une Cour située 

a Fécamp, quartier St-Ouen ; mise, a prix 

2 500
 fr.— 13» D'un Ténement de deux Mai 

sons situées à Fécamp, quartier Saint-Ouen 

avec deux jardins y aliénant; mise a prix 

3
 ooo fr —44» D'une Pièce de terre en labour 

située à Fécamp, sur la cèle de. Reneville 

mise à prix ! soo fr. - 15° D'un Ténement de 

cruatre maisons situées à Fécamp , rue aux 

Juifs: mise A prix : 4,000 fr.-16« n un Tene 

ment de trois Maisons situées a Fécamp, au 

pied de la côte du Bourg-Baudoin, avec jar-

,Sin ; mise il prix : 3,500 fr.-H- ne onze Jar-

dins situés A Fécamp , trois rue aux .Unis 

mises à prix : 220 fr,. 440 fr., 200 fr; deux au 

lieu dit les Jardins de Senneville; mises ,1 

nrix • 800 fr.; 1,900 fr.; les autres aux lieux 

• .s les Quolre-Fermes, le chem n-d'Yport le 

Fond de Saint-Léonard; mises a prix : 80 fr. 

220 fr., 180 tr.. 550 lr„ 700 fr. et 180 fr 

s'adresser pour les renseignemens : 

A Fécamp : à M« Gelée, notaire, charge de 

<a .\T 'irïs, à M" Boucher, avoue ponrerowi 

rcT»» Adludtcation définitive en la chambre 

•ilesholaires de Paris, par le ministère de 

A,' BE8PREZ; l'un d'eux, le mardi 15 Uiilet 

ItacieteM ««»tn iat£r«M»te»r 

.«M « midi, D'UNE MAISON, 

"se A ''aris, rue du Dragon, 26. 

produit brut 
302 fr., augmentation cer-

D'un acte passé devant M« Outrebon, no-

taire à Paris, soussigné, qui en a la minute, 

et son collègue, le 20 juin 1845, 

Il résulte que M. Félix SOLAR, directeur-

érant du journal le Globe, demeurant à Pa-

is, rue Fontaine-Sain t-Georges, 16, 

A arrêté les statuts de la société qu'il étail 

dans l'intention de former pour la publica-

ion du journal intitulé l'Epoque. 

11 a été formé une société en commandite 

par actions pour la publication d'une feuille 

quotidienne ayant pour tilre : l'Epoque, jour-

nal complet et universel, entre mondit sieur 

Solar et les personnes qui adhéreraient aux-

dits statuts, en devenant souscripteurs ou pro-

priétaires des actions créées audit acte. 

Il a été dit que la société était en nom col-

lectif à l'égard de M. Félix Solar, et en com-

mandite à l'égard des personnes qui adhére-

raient auxdits statuts en devenant souscrip-

teurs ou propriétaires des actions: 

Que M. Félix Solar serait seul gérant de la 

société pendant toute sa durée; 

Que néanmoins il aurait droit de s'adjoin-

dre un ou deux autres gérans A son choix, 

mais sans qu'il puisse en résulter aucune 

charge pécuniére pour lasoeiélé; que ce droit 

serait obligatoire pour la société. 

La durée de la société a été fixée à trente 

années, à partir du jour de sa constitution. 

Il a été dit que la raison sociale élait : Félix 

SOLAR et Comp. 

Que la signature socia'e portait les mêmes 

noms; qu'elle était précédée des mots : So-

ciété du journal l'Epoque. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, à 

l'administralion du journal. 

M. Solar, en son nom personnel, a apporté 

à la société la propriété et jouissance du jour-

nal intitulé le Globe, publié à Paris depuis 

1841, ensemble les clientèles d'abonnemens 

et, d'annonces attachés audit, journal, et le 

droit au bail des lieux où était exploité ce 

journal . 

Le fonds social a été composé de la somme 

de deux millions de francs; il a été divisé en 

dix mille actions de 200 fr. chacune, compo-

sées de deux titres portant, le même numéro 

Ces actions seront extraites d'un registre à 

souche et formant une seule série de numé-

ros qui se suivent sans interruption de un 

a dix mille: elles seront revêtues de la signa-

ture du gérant, et visées : pour ordre, par le 

caissier de la sociélé: elles seront en outre 

frappées du timbre de la société. 

II a étédit que la sociélé serait constituée 

par la souscription de quatre mille actions de 

200 fr. chacune. 

Que faute de constitution dans le délai de 

six semaines, la société serait, nulle de plein 

droit, et M. Solar rentrerait dans la propriété 

de son apport. 

Il a clé établi que la société ne pouvait fai-

re les opérations qu'au comptant. 

Qu'en conséquence, le gérant ne pourrait 

engager la société par la création, souscrip-

tion ou endossement d'aucuns billets, lettres 

de change, mandats, etc.^ 

Que, toutefois, il avait le droit de signer, 

endosser tous mandais de recouvrement, d'a-

bonnemens ou d'annonces, et, tous eflels re-

mis À la sociélé en paiement de sommes ;\ el-

le dues. 

Que la direction politique du journal ap-

partiendrait de droit au directeur-gérant el 

aux personnes qu'il aurait le droit de s'ad-

joindre à cet, effet; lesquelles personnes com-

poseraient, ,avec le directeur-gérant, le con-

seil de direction du journal. 

Pour faire publier la société, tous pouvoirs 

ont été donnés au porteur d'une expédition 

ou d'un extrait. 

La minute dudit acte de société porte cette 

mention .- Enregistré à Paris, V bureau, le 30 

juin 1845, folio 55, verso, case 7, reçu i fr., 

décime 10 cent. Signé Devergie. 

Extrait par Me Outrebon, notaire à Paris, 

soussigné, de la minute dudit acte étant en sa 

possession. (4574) 

Et le, 58 juin 1845, 

Par-devant M* Outrebon et son collègue, 

notaires à Paris, soussignés; 

A comparu : 

M. Félix SOLAR, demeurant à Paris, rue 

Fontaine-Saint-Georges, 16, 

Agissant comme gérant de la société for-

mée pour la publication du journal l'Epoque, 

sous la raison Fél.x SOLAR eteomp., suivant 

acte passé devant M« Outrebon, l'un des no-

taires soussignés, le 20 juin présent mois, 

dont la minute précède; 

Lequel a exposé qu'aux termes de l'article 

15 e de l'acte social ci-dessus énoncé, il a été 

dit que lasoeiélé serait constituée par la sous-

cription de quatre mille actions de 200 fr. 

chacune. 

Dans cette position, le comparant déclare 

que plus de quatre mille actions sont actuel-

lement souscrites. 

En conséquence, la société formée sous la 

raison Félix SOLAR et Comp,, pour la publi-

cation du journal l'Epoque, suivant acte pas-

devant, M» Outrebon elson collègue, notai-

res à Paris, le 20 juin présent mois, est et 

demeure définitivement constituée. 

Pour faire publier les présentes partout où 

besoin sera, tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'une expédition ou d'un extrait. 

Dont, acte, 

Fait et passé à Paris, en l'étude de M' Ou-

trebon, 

Les jour, mois et an susdits. 

Et a signé avec les notaires, après lecture 

faite. 

En suite est écrit: 

Enregistré à Paris, 2e bureau, le 1er juillet 

1845, folio 56, recto, case 6, reçu 2,000 fr. 
pour vente, s fr. pour société, et 200 fr. 5o c. 

pour le décime. Signé Devergie. (4575) 

D'un acte sous signatures privées fait triple 

a Paris, le 24 jnin 1845, dûment enregistré, 

il appert, : Que M. Théophile-Louis DUCOM-

MUN, demeurant à Paris, rue de la Micho-

dière, 13: Mme Françoise- Alphonsine ST-

LAURFNT , épouse séparée de biens deM. 

Francis-Frederick LAVANCHY, et ce dernier 

tant en son nom personnel que pour autori-

ser ladite dame son épouse; demeurant tous 

deux à Paris, boulevard Poissonnière, H, 

ont déclaré dissoudre à partir du 30 mai 

dernier la société qu'ils avaient formée entre 

eux sons la raison sociale de DUCOMMUN, 

pour l'exploitation des fontaines à filtre-

charbon , suivant acte en date du 10 sep-

tembre 1840, dûment enregistré, et que M. 

Ducommun a été nommé liquidateur avec 

les pouvoirs attribués A cette qualité. 

Pour extrait. H. MARGUERÏTTE. (4572) 

DION-D'AUMONT, veuvede M. Claude NOURY, 

rentière, demeurant A Paris, rue St-Victor, 3, 

a vendu, cédé et transporté, sans aucune es-

pèce de garantie. A M. Charles-Antoine Chré-

tien, rentier, demeurant A Paris, rue St-Vic-

tor, 3, présent audit acte et qui l'a accepté, 

cessionnaire de Mme Noury, pour prendre la 

qualité d'associé commanditaire seulement, 

conformément A l'acte de société ci-aprés, 

tous ses droits sans exception ni réserve dans 

la société formée entre M. Jacques-Etienne 

NOËL père, propriétaire, demeurant a Paris, 

rue de Buffault, 19; .M. AmédéeNOEL fils, ar-

chitecte, demeurant A Paris, rue de Buffault, 

12 ; et Mme NOURY , pour l'exploitation du 

brevet d'invention accordé pour la composi-

tion d'un produit hydrofugedit Oropholitre,el 

les procédés chimiques, mécaniques etautres, 

résultant de ses applications, sous la raison 

sociale NOËL père et Ce , suivant acte sous 

seings privés fait quadruple A Paris, le 2 dé-

cembre 1843, enregistré et signifié, aux termes 

duquel Mme Noury a été autorisée A céderses 

droits dans ladite sociélé sous la condition 

que son cessionnaire serait associé comman-

ditaire seulement. 

L'entrée en jouissance de M. Chrétien a été 

fixée au 24 juin 1845. (4570) 

Suivant acte sous signatures privées, fait 

double à Paris, le 24 juin 1845, dûment enre-

gistré, entre Mlle Isabelle-Laurence DELE-

SALLE, marchande de merceries et nou-

veautés, et M. Louis-Claude MALHERBE, 

aussi marchand de merceries et nouveautés, 

demeurant tous deux A Paris, rue du Bac, 38. 

La société en noms collectifs formée entre 

les susnommés sous la raison sociale DELF-

SALLE et MALHERBE, pour le commerce de 

merceries et nouveadtés, au terme d'un acte 

sous seings privés, en date, A Paris, du 24 oc-

tobre 1839, a été déclarée dissoute d'un com-

mun accord, A partir du 3t août 1844; et Mlle 

Delesalle a été nommée liquidatrice de cette 

société avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait .- 11. MARGUERÏTTE . (4571) 

D'un acte sous seing privé, eu date du 24 

juin 1 845, enregistré à Metz, le 28 juin 1845 ; 

il annert que Pierre-Gustave AÛGET-CIIE-

DF.AUX, P.-H. LORFTTE, F.-C. AUBF.RTIN 

et G.-F .-E. ROUSSEAUX, ont, prorogé pour 

trois années consécutives, qui commenceront, 

le 1er juillet 1845, la société qui existe entre 

eux sous la raison P.-J. CHF.DEAUX et C'. 

 (4568) 

Tl'ud acte sous seing privé, en date du 24 

juin 1845. enregistre A Paris, le 1er juillet 

1815. entre MM. Pierre-Gustave AUGET-CHE-
DEAUX, Pierre-Henri LOBETTE , Francois-

filnude AUBF.RTIN, Georges-François-Eugène 

ROUSSEAUX, associés composant, la maison 

existant à Met/, et A Paris, sous la raison : P.-J. 

CHEDEAUX et Comp.; et François UDIN, né-

gociant au Havre. Il appert qu'une maison 

de commerce sera établie au Havre, sous la 

raison sociale I P.-J. CHEDEAUX cl Comp., 

pour une durée de neuf années consécutives, 

à partir du I." juiUel 1845. /,.-,i;<n 

Etude de M e SCHAYÉ, agréé, rue du 

Faubourg-Montmartre, 10. 

Par acte sous signatures privées fait dou-

ble A Paris, le 30 juin 1845, enregistré ; 

Le sieur Jacob IIAYMANN, négociant, de 

meurant A Paris, rue Bourtibourg, 12; 

Et le sieur Meyer SPIELMANN, aussi négo 

ciant, demeurant A Paris, rue Rambuteau, 47-

Ont formé entre eux pour l'espace de cinq-

années A partir du 11 du mois de juin sous 

la raison Meyer SPIELMANN et C, durant les 

quatre premières années, etj. IIAYMANN 

O dorant la cinquième, une sociélé en nom 

collectif dont le siège est A Paris, rue Bourli-

bourg 12, pour le commerce des éponges 

coquillages, cannes et autres marchandises 
des pays européens. 

La signature sociale et la gestion appartien 
dron t a chacun des associés. 

Pour extrait, signé : SCHAYÉ 

-î Em. PÉCARRÈRE , avocat, rueRicher, 22. 

(4573) 

Suivant acte passe devant M' Crandidier et 

son collègue, notaires A Paris, le 24 juin 1,849 

enregistré et signifié, Mme Scholastique DE 

D'un acte sous seing privé en date A Paris 

du 30 juin 1845. fait quintuple, et enregistré 

le 2 juillet par Leverdier, qui
 a

 reçu le» 

droits ; il appert qu'une sociélé a été formée 

entre les sieurs Bernard-Edouard LFSPÉRIIT 

Félix RODRIGUE», tous deux commis-no-,,: 
cians, demeurant A Paris, rue de Sainlonge 

9, et trois commanditaires dénommés audii 

acte. I, objet de ladite sociélé esl le commerce 

de la commission pour l'exportation La rai-

son sociale est Pierre LESPERUT lils alns M 

RODRIGUES. Le fonds social se côLo" . d 

200,000 lianes A verser dans la caisse sociale 

le 1er juillet 18J5, savoir : 20,000 franc" par 

Bernard-Edouard Lespérut. 40,000 francs par 
M. Félix Rodrigues, et 14o,ooo francs „•„■ les 

trois associés commanditaires précités 1 »Hit« 

sociélé aura une durée de trois, six en ne' M 

années, A la volonté des associes, ,i ,,.■„,,:.. , 

t" juillet 1815, de manière VCr le 

ter juillet isr,i, s'il n'intervient jusqu'à cou,, 

époque, de la part des associes aucune 

demande en dissolution dans les condition, 

prévues audil acte. il. Bernard-Edouard 1 es 

perut et M. Félix Rodrigues ont l'un cl r -n, 
tre la Signature sociale, dont il m uv'enl 
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 le
* Ovaires de la so-

Trihuttal ta© commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 3 JUILLET 1845, qui déclarent lu 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour. 

Du sieur DUCRUT, lampiste, rue Phélip-

peaux, 36, nommeM. Rousselle-Charlard ju-

ge-commissaire, et M. Huet, rue Cadet 1 

syndic provisoire
 t

N° 5299 du gr.); 

Du sieur CAUDEL, traiteur, rue St Marc, 

-, elgalerie St-Marc, 1, nomme M. Chatenei 

juge-commissaire, et M. Tiphagne, rue de la 

Boule-Rouge, 20, syndic provisoire (N° 5300 
du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités à se rendre au Tribunal d, 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame ROUGET , tenant chambres 

meublées, rue Saiute-Avoie, 57, le 9 juillet A 3 
heures (N° 5290 du gr.); 

Du sieur FAUCONNIER, fleuriste, rue Saint-

Honoré, 334, le u juillet A 3 heures 112 (N° 
5294 du gr.'; 

Du sieur RICARD, tailleur, rue Richelieu, 

87, le 11 juillet A 12 heures (N° 5296 du gr.); 

Du sieur C.ASSEND, horloger A La Cha-

|,
le 11

 j
uiIlet 412

 heures (N» 5295 du 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma 

non de leurs créances remettent préalable-

ment leurs titres A MM. les syndics. 

MM. les créanciers du sieur PIONNIER 

rab. de p Atre, rue des Vinaigriers, 40, tani 

personnellement que comme associé de Dos-

sin et C-, carriers AMontreuil, sont invilésA 

f„ !l
endre

'
 e

.
8

 .i
ui

»et à 3 heures, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des faillites, 

et a se trouver A 1 assemblée dans laquelle le 

juge-commissaire doit les consulter sur la 

nomination de nouveaux syndics (N° 4973 du 

MM. les créanciers du sieur DOSSIN, fab. 

deplAtre, tant personnellement, que comme 

liquidateur de la sociélé Dessin et, (>, faub 

Poissonnière, 8, sont invités A se rendre le 

8 juillet à 3 heures, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des faillites 

et A se trouver A l'assemblée dans laquelle le 

juge-commissaire doit les consulter sur la 

nomination de nouveaux syndics (N» 4508 du 
gr.). 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

, h.U ,8hffinA?RSLJ' ''1m
P

isle
' ™

e
 Aumaire, 

t, le 1 1 juillet A 12 heures (N» 5218 du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence" de 

m le piee-commissaire. aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-portenrs d'effets ou en-

dossemans de ces faillites n'étant pas con-

nu», sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les a 

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

. Du Sieur BRETON, personnellement, négo-

ciant A Paris, rue Neiive-St-Euslache, 45, de-

noramas, le 11 juillet à 12 heures (N» 5168 

du gr.); 

Du sieur DEVILLE, agent d'affaires, rue 

Chabrol, 13, le 9 juillet A 3 heures (N« 478i 

du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tan-

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

MM. les créanciers des sieur PECHET et 

Dlle BRETON, faisant le commerce sous la 

raison sociale Breton et Pechet, rue Neuve-

St-Eustache, 45, sont invités A se rendre, le 

9 juillet A U heures, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des faillites, 

pour entendre le rapport des syndics sur l'étal 

île la faillite, et délibérer sur la formation 

des concordats proposés par la Dlle Breton el 

le sieur Pechet conformément A l'article 531 

de la loi du 28 mai 1838, ou, s'il y a lieu, 

s'entendre déclarer en état d'union, et, dans 

ce dernier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créanciers recon-

nus (N» 343 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré-

clamer, MM. les créanciers : 

Du sieur AUBERT, passementier, rue Saint 

Denis, 144, entre les mains de M. Saivres, 

rue Michel-le-Comte, 23, syndic de la faillite 

(N° 5191 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 28 mai 1 838, être procédé à la. vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

LEVASSECR et Eugène-Gustave AYASSE, 

me de la Douane, 3, Mitouflet avoué. 

ERRATUM. — Feuille du 2 juillet. — Au 

heu de LEONARD, lisez LEROND, Ramondde 

la Croisette avoué. 

Interdiction!* 
et Conseil* judiciaires. 

Le 27 juin: Jugement qui prononce l'inter- . 

diction de Pierre-Henry TIOUER, rue de. 

Lille, 81, Delafosse avoué. 

Le 18 juin : Jugement qui nomme un conseil 

judiciaire A Louis-Paul-Emile LAFALAIZE, 

cité Bergère, 5, Devant avoué. 

iaecefc et liilstiinatioiiN. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

meurant,-i ^incn^MVuriïeV.'ïc 9 juillet à"n 
A" 343 du^. \ heures ( 

in. sieur MATHIEU, fab. de garnitures de 

paiaplu.es rue FrépïllOR, 22, Je U juillet A 

12 heures (N» 5135 du gr.); J"""" « 

pu ileur COYËN.fab. d'Instrumeiw dema-

he.iialu |iies, rue Jean-Jacques Rousseau, 5, 

le 11 juillet A 12 heures 4727 du g
r

 • 

Du sieur 11AMEL, tailleur, passage des Pa-

tf. B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Le 3 juillet. 

M LEMAY, tailleur, rue du Haut-Pavé, 5 
(N» 4751 du gr.). 

ASSEMBLÉES nu SAMEPI 5 JUILLET. 

MOT HEURES : Picard, md de nouveautés 

, v?.rir' ~r Lafon, porteur d'eau, id. — Bo-

niface, loyetier, clôt. — Régnier, onc. né-

gociant, id. — Chabrelie, bijoutier, ld -

flmnault, commissionnaire en marehandi-

tses, id. — Macé, sellier, conc. — Dlle Vau-

nn anc. mde de nouveautés, id.— Schuc-

Kliordt, anc. md de vins, sytld, 

MX tEttftttM: Moreau, épicier-liquoriste, id. 

3 fmav, md d «loffes pour meubles, clrti -

Blanchet, md de vins, id. _ Pigùard dit 

PEUX HEURES : Dlle Collet, passementière, id. 

- Ricqbourg, ancien négociant -

Brou mil de meubles, synd — Davlllé 

anc. banquier, clôt. -
 nm

„ tapissier' 

, ' '■ - Kmibilla, tailleur, conc. - SaUl. cor-
* donnler, ni. 

Du 2 juillet, 

pl. Chaulot, 77 ans, faub. du Roule, 65. — 

Mme veuvede Mongoltier, 100 ans, rue delà 

Michodière, 4. — M. Pitou, 57 ans, rue de» 

Filles-St-Thomas, 13. — Mme Bizel, 22 ans, 

rue Thibaulodé, 12. — M. Caillot, 65 ans, rue 

St-Martin, 149. — M. Fradier, 71 ans, rue 
François Miron, 3. — Mme l'ugand, 49 ass, 

rue Lesdiguières, 3. — Mme Dupuis, 52 ans, 

rue Mouuetard, 172. —Mlle Désandré, 54ans, 

rue Neuve-Ste-Geueviève, 6. — M. Fournier, 

62 ans, rne des Fossés-St-Bernard, 30. 

BOURSE DU 4 JUILLET. 

1er C. pl. ht. pi, bas d»r c. 

5 opo compt.. 121 — 121 — 120 7e 120 70 

—Fin courant 121 30 121 ;io 120 75 120 75 

3 opo compt.. S3 40 83 ,0 83 5 83 5 

—Fin courant 8,i 40 s;! 40 83 30 83 — 
Emp. 1845.... — ,— — — — — 

—Fin courant 

Naples compt. 101 30 101 30 101 30 101 30 

—1 in courant 

PRIM. Fin courant. Fin prochain. f. C 

5 OU) dTï « 

3 OlO 

121 50 121 d. » 50 

1— — 83 71) d. 1 « 

83 50 S 3 30 ,— d. » 50 
Emp. d. 1 » 

d. » 50 

Kepag-atloitM de Corim 
et de III<>IIN. 

Le 25 juin
 :

 Jugement qui prononce sépara-

tion de biens entre Emilic-Louise-Fronçoise 

Enregistré à Paris, le 
F. 

Jleçu un franc dix centimes. 

juillet 1845. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PET1TS-CÙAWS~^ 

111-, >. Du comp. Afin de m. D'un m. A l'autre. 

5 0[0.. » 35 » 15 » » n 

■i 0|0.. » 7 J [2 10 » » » )) M tt 

Empr . » » u t» i, „ „ n » t» 

i\aples » » 
» »• N » >, » » » » 

4 Caisse hyp.. 617 50 

110 20 — Oblig — 

B. du T. — — A. Couin.... 1130 

3215 C. Ganneron 1135 

Renies de la V 

Oblig. d» 1435 

— lianq. Havre 

— Lille. 
-

Maberly 800 t 
— — Gr Combe.. 1570 

—jouis,.. .... 1 10 — — Oblig 
—. éim 

Can. Bourg... — — — d" nouv. — 
— — Zinc v. Mont. 6800 

Sl-Germ.. 1035 ,— 

Emprunt. — — Napl. Uoths. — — 

— 1842... — .— 104 

Vers. dr.. 445 ,— I). active — —* 

— Oblig.. — — 
1 

— diff.... —- '— 

— 1843... — — —pass. .. — h" 

— Gauche 253 7,r > 
M 

Anc. diff. ■— *"■"* 

• Rouen .... 1010 — 3 »|o1841 — —* 

•a 820 — 5 »|ol831 — —" 

Orléans... 1130 — —1840... 102 M* 
s Emprunt . 1' 55 — a. —1842... — 

1 Vlerzon ... 730 — 9 4 l|2 0|0. 102 —* 

V a Slrash 217 50 3 0|0 — —" 

— Oblig... 1225 Banque.. 625 *— 

Mulhouse mm _ —1841... 

Marseille . 1 M _ — *■ 

Montpell.. mm — -* 
Bordeaux 180 mm Ha ill 380 

Sceaux.... — Autriche CL) 415 

— — 2 1|2 lloll ... — 

BRETON. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 2' arrondissement, 


